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WAGON GROUP, S.à r.l., Gesellschaft mit beschränkter Haftung.
Gesellschaftskapital: EUR 267.257.400,-.

Gesellschaftssitz: L-2180 Luxemburg, 5, rue Jean Monnet.
H. R. Luxemburg B 75.430. 

—

Auszug der Beschlüsse der ordentlichen Generalversammlung der Gesellschafter der Gesellschaft vom 28. Februar 2005
Am 22. Februar 2005 haben die Gesellschafter der Gesellschaft beschlossen die Mandate folgender Personen:
- Herrn Dionisius Bax, wohnhaft in 8, Pieter Twentlaan, NL-2242 CS, Wassenaar, Niederlande;
- Herrn Guy Harles, wohnhaft in 14, rue Erasme, L-1468 Luxemburg, Grossherzogtum Luxemburg,
für ein weiteres Jahr, bis zur nächsten ordentlichen Generalversammlung welche über den Jahresabschluss der

Gesellschaft zum 28. Februar 2005 entscheiden wird, zu erneuern.
Zur Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 25. Oktober 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 26 octobre 2005, réf. LSO-BJ06109. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(093530.3/250/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2005.

WP IX LuxCo I, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Share capital: 43,200.- EUR.

Registered office: L-2763 Luxembourg, 9, rue Sainte Zithe.
R. C. Luxembourg B 110.184. 

—
In the year two thousand five, on the thirteenth October.
Before Maître Marc Lecuit, notary residing in Redange sur Attert (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared:

WP IX INTERNATIONAL HOLDINGS, LLC, with registered office at Corporation Trust Center, 1209 Orange
Street, Wilmington, New Castle County, Delaware 19801 («WPPE IX»), represented by Ute Bräuer, maître en droit,
residing at Luxembourg, by virtue of a proxy given in New York, on October 12th, 2005,

being the sole shareholder of WP IX LuxCo I, S.à r.l., a société à responsabilité limitée, with registered office at 9,
rue Ste Zithe, L-2763 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the trade and companies’ register of
Luxembourg under section B, number 110.184, incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary on 9th Au-
gust 2005, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Which proxy, after having been signed ne varietur by the proxy-holder and the undersigned notary, shall remain at-
tached to the present deed in order to be registered therewith.

The appearing partie representing the whole corporate capital then deliberates upon the following agenda:

Agenda:
1. Increase of the share capital from its present amount of forty-three thousand two hundred Euro (EUR 43,200.-)

represented by one thousand seven hundred twenty-eight (1,728) shares with a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-)
each, by payment in cash of one hundred thirty-eight thousand three hundred Euro (EUR 138,300.-) up to one hundred
eighty-one thousand five hundred Euro (EUR 181,500.-) by the issue of five thousand five hundred thirty-two (5,532)
shares of a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each.

2. Subsequent amendment of article 6 paragraph 1 of the articles of incorporation of the Company that now reads
as follow:

«Art. 6. The Company’s share capital is set at one hundred eighty-one thousand five hundred Euro (EUR 181,500)
represented by seven thousand two hundred sixty (7,260) shares of twenty-five Euro (EUR 25.-) each, all fully paid-up
and subscribed.»,

and has taken the following resolutions:

First resolution
The sole shareholder decides to increase the subscribed share capital of the Company from its present amount of

forty-three thousand two hundred Euro (EUR 43,200.-) represented by one thousand seven hundred twenty-eight
(1,728) shares with a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each, by payment in cash of one hundred thirty-eight
thousand three hundred Euro (EUR 138,300.-) up to one hundred eighty-one thousand five hundred Euro (EUR
181,500.-) by the issue of five thousand five hundred thirty-two (5,532) shares of a par value of twenty-five Euro (EUR
25.-) each.

All shares have been subscribed by the sole shareholder.
All the issued shares are fully paid up by the sole shareholder by a contribution in cash so that the amount of one

hundred thirty-eight thousand three hundred Euro (EUR 138,300.-) is at the free disposal of the Company as has been
proved to the undersigned notary.

WAGON GROUP, S.à r.l.
Ein Bevollmächtigter
Unterschrift
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Second resolution

Further the foregoing resolution, Article six (6) paragraph one (1) of the Company’s Articles of Association is amend-
ed and will now read as follows:

«Art. 6. The Company’s share capital is set at one hundred eighty-one thousand five hundred Euro (EUR 181,500.-)
represented by seven thousand two hundred sixty (7,260) shares of twenty-five Euro (EUR 25.-) each, all fully paid-up
and subscribed.».

Estimation of costs

The aggregate amount of costs, expenditures, remunerations or expenses in any form whatsoever which the company
incurs or for which it is liable by reason of this increase of capital, is approximately at three thousand Euro (EUR 3,000.-).

There being no further business on the agenda, the meeting is thereupon closed.
The undersigned notary, who has personal knowledge of the English language, herewith states that on request of the

appearing person, this deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing
person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof this deed was drawn up in Luxembourg, on the date set at the beginning of this document.
This deed having been read to the appearing person, known to the notary by her name, first name, civil status and

residence, said appearing person signed together with the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède: 

L’an deux mille cinq, le treize octobre.
Par-devant Maître Marc Lecuit, notaire de résidence à Redange-sur-Attert (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

WP IX INTERNATIONAL HOLDINGS, LLC, ayant son siège social à Corporation Trust Center, 1209 Orange
Street, Wilmington, New Castle County, Delaware 19801 («WPPE IX»), dûment représentée par Mme Ute Bräuer,
Maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée le 12 octobre 2005, à New York,

étant la seule associée de WP IX LuxCo I, S.à r.l., (la «Société») une société à responsabilité limitée, ayant son siège
social à 9, rue Ste Zithe, L-2763 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg, section B, numéro 110.184, constituée suivant acte notarié du notaire susnommé, en date du
9 août 2005, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

La procuration précitée signée ne varietur par la mandataire de la partie comparante et par le notaire susnommé
restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

La partie comparante, représentant l’intégralité du capital social, a délibéré sur l’ordre du jour suivant: 

Ordre du jour:

1. Augmentation du capital social pour le porter de son montant actuel de quarante-trois mille deux cents euros (EUR
43.200,-) représenté par mille sept cent vingt-huit (1.728) parts sociales d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR
25,-) chacune, par paiement en numéraire de cent trente-huit mille trois cents euros (EUR 138.300,-), à cent quatre-
vingt-un mille cinq cents euros (EUR 181.500,-), par l’émission de cinq mille cinq cent trente-deux (5.532) parts sociales,
chacune ayant une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-).

2. Modification subséquente de l’article 6, paragraphe 1er des statuts de la Société, qui aura désormais la teneur sui-
vante:

«Art. 6. Le capital social est fixé à cent quatre-vingt-un mille cinq cents euros (EUR 181.500,-) représenté par sept
mille deux cent soixante (7.260) parts sociales d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, toutes
souscrites et entièrement libérées.», 

et a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’associée unique décide d’augmenter le capital social souscrit de la Société pour le porter de son montant actuel de
quarante-trois mille deux cents euros (EUR 43.200,-) représenté par mille sept cent vingt-huit (1.728) parts sociales
d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, par paiement en numéraire de cent trente-huit mille trois
cents euros (EUR 138.300,-), à cent quatre-vingt-un mille cinq cents euros (EUR 181.500,-) par l’émission de cinq mille
cinq cent trente-deux (5.532) parts sociales, chacune ayant une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-).

Les parts sociales nouvelles ont été intégralement souscrites par l’associée unique, mentionnée ci-avant, par un ap-
port en numéraire, de sorte que la somme de cent trente-huit mille trois cents euros (EUR 138.300,-) est à la libre
disposition de la Société ainsi qu’il en est justifié au notaire soussigné.

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l’article six (6) paragraphe un (1) des statuts de la Société est modifié
et aura désormais la teneur suivante:

«Art. 6. Le capital social est fixé à cent quatre-vingt-un mille cinq cents euros (EUR 181.500,-) représenté par sept
mille deux cent soixante (7.260) parts sociales d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, toutes
souscrites et entièrement libérées.».
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Evaluation des frais
Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société

ou qui sont mis à sa charge en raison de la présente augmentation de capital est évalué à la somme de trois mille euros
(EUR 3.000,-).

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate que sur demande de la personne comparante, le

présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d’une version française; sur demande de la même personne comparante
et en cas de divergences entre le texte français et le texte anglais, le texte anglais fait foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, même date qu’en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la personne comparante, connue du notaire instrumentant par nom,

prénom usuel, état et demeure, la personne comparante a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: U. Bräuer, M. Lecuit.
Enregistré à Redange-sur-Attert, le 18 octobre 2005, vol. 406, fol. 73, case 4. – Reçu 1.838 euros.

Le Receveur (signé): T. Kirsch.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(094594.3/243/116) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2005.

WP IX LuxCo I, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2763 Luxembourg, 9, rue Sainte Zithe.

R. C. Luxembourg B 110.184. 
—

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre
2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(094596.3/243/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2005.

LUXUMBRELLA, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2085 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 50.794. 
—

Extrait de la résolution circulaire du Conseil d’Administration datée du 9 septembre 2005
Démission d’un administrateur

«Le conseil d’administration («le Conseil») de LUXUMBRELLA («la Société») prend acte de la décision de M. Alain
Limauge de renoncer, pour des raisons de convenances personnelles, à son poste d’administrateur au sein de la Société
avec effet au 31 août 2005. Le Conseil le remercie pour sa collaboration et les services qu’il a rendus à la Société tout
au long de son mandat.

En conséquence, le Conseil décide de pourvoir à son remplacement, sous réserve de l’approbation des autorités
luxembourgeoises, par M. Sébastien Lecaudey, Head of Global Fund Services, BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES -
Succursale de Luxembourg jusqu’à la prochaine assemblée générale ordinaire des actionnaires de la Société qui se
tiendra en 2006.

Le Conseil décide également de nommer M. Georg Lasch, Président du Conseil en remplacement de M. Alain
Limauge.»

Enregistré à Luxembourg, le 14 octobre 2005, réf. LSO-BJ02999. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(093792.3/3085/23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

EURO-GAVEG, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6562 Echternach, 117, route de Luxembourg.

R. C. Luxembourg B 92.261. 
—

Les comptes annuels établis au 31 décembre 2004, enregistrés à Luxembourg, le 24 octobre 2005, réf. LSO-BJ05198,
ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 octobre 2005.

(093872.3/745/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Redange-sur-Attert, le 24 octobre 2005. M. Lecuit.

Redange-sur-Attert, le 24 octobre 2005. M. Lecuit.

Pour copie conforme
BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES, Succursale de Luxembourg
Signatures

Pour EURO-GAVEG, S.à r.l.
FIDUCIAIRE SOCOFISC S.A.
Signature
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SCRIO LuxCo S.A., Aktiengesellschaft.
Gesellschaftssitz: L-2180 Luxemburg, 3, rue Jean Monnet.

H. R. Luxemburg B 111.399. 
—

STATUTEN
Im Jahre zweitausendfünf, den dreizehnten Oktober.
Vor dem unterzeichneten Notar Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, mit dem Amtsitz in Luxemburg.

Sind erschienen:

1) Die Gesellschaft BANQUE LBLux, mit Gesellschaftssitz in Luxemburg, 3, rue Jean Monnet, Handelsregisternum-
mer R.C.S. Luxemburg Nr. B 11.035;

2) Herr Alain Weber, Direktor Private Banking, mit Geschäftsadresse in L-2180 Luxemburg, 3, rue Jean Monnet,
beide hier vertreten durch Herrn Marc Koeune, mit Geschäftsadresse in L-1449 Luxemburg, 18, rue de l’Eau,
auf Grund von zwei Vollmachten gegeben in Luxemburg, am 12. Oktober 2005. 
Welche Vollmachten, nach ne varietur Unterzeichnung durch den Bevollmächtigten und den instrumentierenden

Notar, gegenwärtiger Urkunde beigefügt bleiben werden um mit ihr einregistriert zu werden.
Welche Komparenten, vertreten wie vorgenannt, beschlossen haben unter sich eine Aktiengesellschaft zu gründen

gemäss folgender Satzung:

I. - Form, Sitz, Dauer und Zweck der Gesellschaft

Art. 1. Es besteht eine Aktiengesellschaft unter der Bezeichnung SCRIO LuxCo S.A.

Art. 2. Gegenstand des Unternehmens sind die Verwaltung eigenen Vermögens, insbesondere der Erwerb und die
Verwaltung von Grundbesitz, sowie die Beteiligung an anderen Unternehmen, die Grundbesitz erwerben und verwalten.
Insbesondere kann die Gesellschaft Beteiligungen an Immobiliengesellschaften erwerben sowie diese gemeinsam mit ei-
nem oder mehreren in- oder ausländischen Investoren verwalten.

Innerhalb dieser Grenzen kann die Gesellschaft andere Unternehmen gründen, erwerben, sich an solchen beteiligen,
Unternehmensverträge schließen, Niederlassungen einrichten und alles tun, was dem Gesellschaftsgegenstand dient. Die
Gesellschaft ist zu allen Handlungen berechtigt, die unmittelbar oder mittelbar der Erreichung des Gesellschaftszwecks
dienen.

Art. 3. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Luxemburg. Durch einfachen Beschluss des Verwaltungrates kann
der Sitz jederzeit an einen anderen Ort innerhalb der Gemeinde verlegt werden.

Die Gesellschaft kann durch Beschluss des Verwaltungsrates Tochtergesellschaften, Zweigniederlassungen, Agentu-
ren, Vertretungen und Büros im Großherzogtum Luxemburg und im Ausland errichten.

Sofern außerordentliche Ereignisse, insbesondere politischer, wirtschaftlicher oder sozialer Natur einzutreten dro-
hen oder eingetreten sind, die geeignet sind, die normale Geschäftstätigkeit der Gesellschaft an ihrem Sitz oder die Ver-
bindung zwischen diesem Sitz und ausländischen Staaten zu beeinträchtigen, so ist neben der Generalversammlung auch
der Verwaltungsrat befugt, den Sitz der Gesellschaft nach Maßgabe der in Luxemburg geltenden Rechtsvorschriften vor-
übergehend in einen anderen Staat zu verlegen und die Verlegung ausländischen Behörden oder anderen zur Kenntnis
zu bringen.

Die Nationalität der Gesellschaft bleibt, unbeeinflusst von einer derartigen vorübergehenden Sitzverlegung, luxem-
burgisch.

Art. 4. Die Gesellschaft ist auf unbestimmte Zeit gegründet. Sie kann vorzeitig aufgelöst werden.

II. - Kapital der Gesellschaft

Art. 5. Das Gesellschaftskapital beträgt 31.000,- EUR (einunddreißigtausend Euro) eingeteilt in 31 (einunddreissig)
Aktien ohne Nennwert.

Art. 6. Im Falle einer Kapitalerhöhung steht den Aktionären, sofern die Generalversammlung mit der für Kapitaler-
höhung erforderlichen Mehrheiten nichts anderes beschließt, ein Bezugsrecht im Verhältnis der Nennbeträge ihrer Ak-
tien zu.

Art. 7. Sämtliche Aktien lauten auf den Namen. Anstelle von Urkunden über einzelne Aktien können Zertifikate über
eine Mehrzahl von Aktien ausgegeben weren.

Am Sitz der Gesellschaft wird über die Namensaktien ein Register geführt, in das die genaue Bezeichnung des Aktio-
närs, die Zahl seiner Aktien und die Übertragung mit deren Datum eingetragen wird. Die Umwandlung von Namens- in
Inhaberaktien ist ausgeschlossen.

Jeder Gesellschafter, der seine Aktien ganz oder teilweise übertragen will, muss diese zuvor den anderen Aktionären
anbieten.

Der Aktionär, welcher sich zu einer Übertragung eines Teiles oder aller seiner Aktien entschließt, teilt diese Absicht
dem Verwaltungsrat einschreibebrieflich mit.

Dieses Schreiben enthält die genauen Daten bezüglich der zu übertragenden Aktien, des Preises und der Identität des
Kaufinteressenten sowie ein unwiderrufliches Kaufangebot an die anderen Aktionäre, welches während der hiernach
beschriebenen Dauer aufrechterhalten werden muss.

Der Verwaltungsrat leitet dieses Angebot unverzüglich an die anderen Aktionäre weiter, spätestens jedoch fünfzehn
Tage nach Erhalt des entsprechenden Einschreibebriefes.

Innerhalb dreißig Tagen nach dem Datum des Absendens der Mitteilung durch den Verwaltungsrat müssen die ande-
ren Aktionäre einschreibebrieflich ihre Absicht erklären, von ihrem Vorkaufsrecht nach dem Verhältnis der von ihnen
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an der Gesellschaft gehaltenen Aktien Gebrauch zu machen, anderenfalls das Vorkaufsrecht hinfällig wird. Will ein Ak-
tionär von dem Vorkaufsrecht keinen Gebrauch machen, so soll er dies möglichst frühzeitig, tunlichst eine Woche vor
Fristablauf, dem Verwaltungsrat einschreibebrieflich mitteilen. Soweit das Vorkaufsrecht von einem oder mehreren Ak-
tionären nicht ausgeübt wird, wächst es den Aktionären zu, die von dem Recht Gebrauch machen, und zwar ebenfalls
im Verhältnis der von ihnen gehaltenen Aktien. Der Verwaltungsrat wird die übrigen Aktionäre, sofern dies angesichts
der Zahl der Aktionäre durchführbar ist, über die Anwachsung der Vorkaufsrechte jeweils umgehend informieren.

Nach Ablauf dieser Frist teilt der Verwaltungsrat unverzüglich allen Aktionären das Ergebnis des Verfahrens mit. Falls
kein Aktionär sein Vorkaufsrecht in Anspruch genommen hat, kann der übertragene Aktionär, ab Erhalt des Mitteilungs-
schreibens des Verwaltungsrates, gemäß den in dem Angebot enthaltenen Bedingungen, die Aktien veräußern.

Wird das Vorkaufsrecht ausgeübt, wird der Kaufpreis für den Erwerb der Aktien- mangels Einigung - von einem Sach-
verständigen festgesetzt, den die Parteien einvernehmlich genannt haben oder der, falls die Parteien sich nicht auf einen
Sachverständigen einigen können, durch den Vorsitzenden des Bezirksgerichts Luxemburg ernannt wird.

Der Aktionär, der gemäß den obigen Bestimmung Aktien eines anderen Aktionärs erwirbt, zahlt den Preis innerhalb
einer Frist von dreißig Tagen nach Festlegung des Preises.

III. - Verwaltung und Aufsicht

Art. 8. Der Verwaltungsrat der Gesellschaft besteht aus mindestens drei Mitgliedern, die nicht Aktionäre zu sein
brauchen, und von der Generalversammlung ernannt werden, die die Dauer ihrer Mandate bestimmt. Im übrigen be-
stimmt die Generalversammlung die Zahl der Verwaltungsratsmitglieder.

Die Dauer der Mandate darf sechs Jahre nicht überschreiten.
Die Mitglieder des Verwaltungsrates können wiedergewählt werden. 
Die Generalversammlung kann ein Mitglied des Verwaltungsrates jederzeit abberufen.
Bei Vakanz eines Verwaltungsratssitzes steht den verbleibenden Mitgliedern des Verwaltungsrates das Recht zu, für

die vorläufige Besetzung des Verwaltungsrates Sorge zu tragen. Die entgültige Wahl wird durch die nächste General-
versammlung vorgenommen.

Art. 9. Der Verwaltungsrat hat die Befugnis, alle Geschäfte der Gesellschaft zu führen und die Gesellschaft uneinge-
schräkt gegenüber Dritten zu vertreten. Die Ausübung dieser Befugnisse erfolgt im Rahmen einer von allen Mitgliedern
des Verwaltungsrates einstimmig zu erlassenden Geschäftsordnung.

Der Verwaltungsrat kann aus seiner Mitte Ausschüsse bestellen und/oder einzelne Delegierte mit bestimmten Auf-
gaben ernennen.

Der Verwaltungsrat kann einer Person oder mehreren seine Befugnis übertragen, die täglichen Geschäfte der Gesell-
schaft zu führen, sowie die Gesellschaft im Rahmen dieser Geschäftsführung zu vertreten. Übertragung dieser Befugnisse
kann sowohl auf Mitglieder des Verwaltungsrates als auch auf Dritte, die nicht Aktionäre zu sein brauchen, erfolgen. Die
Übertragung auf ein Mitglied oder mehrere Mitglieder des Verwaltungsrates bedarf der vorherigen Zustimmung der Ge-
neralversammlung.

Ferner kann der Verwaltungsrat Vollmachten für einzelne Geschäftsbereiche, Generalvollmachten und Sondervoll-
machten für Einzelgeschäfte an seine Mitglieder oder an Dritte erteilen.

Die Gesellschaft wird rechtskräftig verpflichtet durch die gemeinsame Unterschrift von zwei Verwaltungsratsmitglie-
dern.

Art. 10. Der Verwaltungsrat wählt aus seiner Mitte einen Vorsitzenden und einen oder mehrere Stellvertreter.
Der Vorsitzende erlässt unter Bekanntgabe des Ortes, der Zeit und der Tagesordnung die Einladung zu Sitzungen des

Verwaltungsrates, so oft die Angelegenheiten der Gesellschaft dies erfordern, außerdem auf Antrag eines Mitgliedes.
Wenn die Zustimmung aller Verwaltungsratsmitglieder vorliegt, kann auf ein Einberufungsverfahren verzichtet wer-

den. Für Sitzungen, für die sowohl der Sitzungstermin als auch der Sitzungsort in einem früheren Beschluss des Verwal-
tungsrates festgelegt wurden, bedarf es keiner gesonderten Einberufung.

Jedes Mitglied des Verwaltungsrates, das an der Teilnahme an einer Sitzung verhindert ist, kann ein anderes Mitglied
schriftlich (per Brief, Telefax, Kabeltelegramm, Telegramm, Telex oder e-mail) zu seiner Vertretung bevollmächtigen.
Der Verwaltungsrat ist beschlussfähig sofern zwei Drittel seiner Mitglieder anwesend oder vertreten sind.

Die Beschlüsse werden mit einer Stimmenmehrheit von zwei Dritteln gefasst. In der Geschäftsordnung kann für ein-
zelne Beschlüsse eine andere Mehrheit vorgesehen werden.

Auf Veranlassung des Vorsitzenden oder seines Stellvertreters und im Einverständnis aller Mitglieder können Be-
schlüsse auch auf schriftlichem Wege gefasst werden (Umlaufbeschlüsse). Das Verfahren des Umlaufbeschlusses ist nur
zulässig, wenn sich die Gesamtheit der Mitglieder des Verwaltungsrates mit dem Inhalt der vorgeschlagenen Beschlüsse
einverstanden erklärt.

Als schriftliche Beschlussfassung im Sinne eines Umlaufbeschlusses gelten ebenfalls die Stimmabgabe per Brief, Tele-
fax, Kabeltelegramm, Telegramm, Telex oder e-mail.

Die Verhandlungen und Beschlüsse des Verwaltungsrates sind unbeschadet des vorstehenden Absatzes durch Proto-
kolle zu beurkunden, die vom Vorsitzenden und vom Protokollführer zu unterzeichnen sind.

Die Beglaubigung von Auszügen erfolgt in der Regel durch den Vorsitzenden und den Protokollführer, der nicht Mit-
glied des Verwaltungrates sein muss. Sie kann durch zwei beliebige Mitglieder vorgenommen werden.

Art. 11. Mit der Aufsicht und der Kontrolle über die Tätigkeit der Gesellschaft wird ein Kommissar betraut, der
nicht Aktionär des Gesellschaft zu sein braucht. Die Generalversammlung bestellt den Kommissar und legt dessen Amts-
dauer fest, welche sechs Jahre nicht überschreiten darf.

Die Generalversammlung kann den Kommissar jederzeit abberufen. Der Kommissar kann wiedergewählt werden.



14503
Art. 12. Die ordentliche Generalversammlung findet alljährlich am Sitz der Gesellschaft oder an einem anderen in
der Einladung bestimmten Ort der Gemeinde, spätestens am zweiundzwanzigsten April eines jeden Jahres um zwölf Uhr,
statt.

Ist dieser Tag in einem Jahr ein gesetzlicher Feiertag oder ein Bankfeiertag am Ort der ordentlichen Generalversamm-
lung, so ist der nächste Arbeitstag der Tag an dem die ordentliche Generalversammlung spätestens stattfinden muss.

Ordentliche Generalversammlungen finden am Sitz der Gesellschaft, und zwar in deren Geschäftsräumen oder an
einem anderen, im Einberufungsschreiben angegeben Ort statt.

Außerordentliche Generalversammlungen werden an dem im Einberufungsschreiben bezeichneten Ort abgehalten.

Art. 13. Die Generalversammlungen werden durch Einschreibebriefe an alle Namensaktionäre einberufen, die spä-
testens vier Wochen vor dem vorgesehenen Termin abgeschickt werden sollen.

Sie muss mit einer Frist von einem Monat einberufen werden, wenn Aktionäre, die ein Fünftel des Gesellschaftskapi-
tals vertreten, den Verwaltungsrat oder den Kommissar hierzu durch ein schriftliches Gesuch unter Angabe der Tages-
ordnung auffordern.

Sind alle Aktionäre anwesend oder vertreten so kann die Generalversammlung auch ohne vorherige Einberufung ab-
gehalten werden.

Jede Aktie gewährt eine Stimme. Jeder Aktionär kann persönlich oder durch einen schriftlich Bevollmächtigten ab-
stimmen, der nicht Aktionär zu sein braucht. Die Vollmacht ist spätestens drei Tage vor der Generalversammlung dem
Verwaltungsrat vorzulegen.

Art. 14. Für folgende Beschlüsse der Generalversammlung ist ein Mehrheit von achtzig Prozent (80%) des gezeich-
neten Kapitals erforderlich:

a) Änderung der Form oder des Gegenstandes der Gesellschaft;
b) Satzungsänderungen, einschließlich Kapitalerhöhungen;
c) Auflösung der Gesellschaft und Durchführung der Liquidation. 
Im übrigen gelten für Beschlüsse der Generalversammlung die Anwesenheits- und Mehrheitsquoten des Gesetzes

vom 10. August 1915 betreffend die Handelsgesellschaften, wie nachträglich abgeändert mit der Maßgabe, dass die
Generalversammlungen, die keine Satzungsänderungen zum Gegenstand haben, beschlussfähig sind, selbst wenn die
Hälfte der Aktionäre nicht anwesend oder nicht vertreten sind.

Art. 15. Die Tagesordnung der Generalversammlung wird vom Verwaltungsrat festgelegt. Aktionäre, die zusammen
wenigstens zwanzig Prozent (20%) des Grundkapitals vertreten, können vor der Einberufung der Generalversammlung
die Aufnahmen einzelner Punkte auf die Tagesordnung verlangen.

Den Vorsitz in der Generalversammlung führt der Vorsitzende des Verwaltungsrates oder einer seiner Stellvertreter,
im Falle der Verhinderung bestimmt der Verwaltungsrat den Vorsitzenden der Generalversammlung.

Die Form der Abstimmung und die Geschäftsordnung bestimmt der Vorsitzende. Im Falle eines Widerspruchs ent-
scheidet die Generalversammlung. 

Das Protokoll über die Generalversammlung wird vom Vorsitzenden, dem Schriftführer und den Stimmzählern sowie
denjenigen Aktionären oder deren Vertretern, die es verlangen, unterzeichnet. Mit Ausnahme der Beschlüsse der Ge-
neralversammlung, die notariell beurkundet werden müssen, können Abschriften und Auszüge des Protokolls, die vor
Gericht oder anderwärts vorgelegt werden sollen, dem Vorsitzenden des Verwaltungsrates oder von zwei Verwaltungs-
ratsmitgliedern unterschrieben werden.

IV. Geschäftsjahr, Jahresabschluss und Verwendung des Jahresergebnisses 
Art. 16. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am ersten November eines jeden Jahres und endet am einund-

dreißigsten Oktober des folgenden Jahres.

Art. 17. Jedes Jahr, und zwar zum einunddreißigsten Oktober, erstellt der Verwaltungsrat ein Verzeichnis sämtlicher
Vermögenswerte, Forderungen und Verbindlichkeiten der Gesellschaft.

Der Verwaltungsrat stellt die Bilanz, sowie die Gewinn- und Verlustrechnung unter Bildung der erforderlichen Rück-
stellungen auf.

Wenigstens einen Monat vor der ordentlichen Generalversammlung legt der Verwaltungsrat die Bilanz und die Ge-
winn- und Verlustrechnung mit einem Bericht über die Geschäfte der Gesellschaft dem Kommissar vor, der seinerseits
der Generalversammlung Bericht erstattet und Vorschläge unterbreitet.

Art. 18. Fünf Prozent des in dem Geschäftsjahr erzielten Reingewinnes sind dem gesetzlichen Reservefonds zuzu-
führen, solange dieser zehn Prozent des nominellen Aktienkapitals nicht erreicht.

Über den verbleibenden Bilanzgewinn verfügt die Generalversammlung auf Vorschlag des Verwaltungsrates.
Eine auszuschüttende Dividende gelangt an den vom Verwaltungsrat festgesetzen Stellen und Daten zur Auszahlung.
Unter Berücksichtigung der in Artikel 72-2 des abgeänderten Gesetzes vom 10. August 1915 betreffend die Handels-

gesellschaften, enthaltenen Bedingungen wird der Verwaltungsrat ermächtigt Vorabdividenden auszuzahlen.
Übergangsbestimmungen

1) Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tage und endet am 31. Oktober 2005.
2) Die erste ordentliche Generalversammlung findet statt im Jahre 2006.

Zeichnung und Einzahlung
Die vorgenannte Partei hat diese Aktien wie folgt gezeichnet: 

1) BANQUE LBLux S.A., vorgenannt, dreissig Aktien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30
2) Herr Alain Weber, vorgenannt, eine Aktie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1

Total: einunddreissig Aktien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31



14504
Diese gezeichneten Aktien wurden alle vollständig in bar eingezahlt, so dass ab heute der Gesellschaft der Betrag von
31.000,- EUR (einunddreißigtausend Euro) zur Verfügung steht, wie dies dem instrumentierenden Notar nachgewiesen
wurde, der dies ausdrücklich bestätigt.

Erklärung

Der unterzeichnete Notar hat festgestellt, dass die Bedingungen, welche durch Artikel 26 des Gesetzes vom 10. Au-
gust 1915 über die Handelsgesellschaften gestellt wurden, erfüllt sind.

Kosten

Der Gesamtbetrag der Kosten, Ausgaben, Vergütungen und Auslagen unter welcher Form auch immer, welche der
Gesellschaft aus Anlass ihrer Gründung entstehen, beläuft sich auf ungefähr eintausendneunhundert Euro (EUR 1.900,-).

Gründungsversammlung

Alsdann traten die eingangs erwähnten Parteien, die das gesamte Aktienkapital vertreten, zu einer ausserordentlichen
Hauptversammlung zusammen, zu der sie sich als rechtens einberufen bekennen und fassen, nachdem sie die ordnungs-
gemässe Zusammensetzung dieser Versammlung festgestellt haben, einstimmig folgende Beschlüsse:

1) Die Zahl der Mitglieder des Verwaltungsrates wird auf drei, die der Kommissare auf einen festgesetzt.
2) Es werden zu Mitgliedern des Verwaltungsrates ernannt:
a) Frau Ulrike Bernhart, geboren am 8. Januar 1977 in Landau, Gruppenleiter Geschäftsführungsstab, mit Geschäfts-

adresse in L-1855 Luxemburg, 38, avenue John F. Kennedy;
b) Herr Alain Weber, geboren am 22. November 1959 in Esch-sur-Alzette, Direktor Private Banking, mit Geschäfts-

adresse in L-2180 Luxemburg, 3, rue Jean Monnet;
c) Herr Frank Hamen, geboren am 20. August 1965 in Ettelbruck, Abteilungsleiter Bilanzen & Controlling, Admini-

stration, mit Geschäftsadresse in L-2180 Luxemburg, 3, rue Jean Monet.
3) Es wird zum Kommissar ernannt:
Die Gesellschaft PricewaterhouseCoopers, S.à r.l., mit Gesellschaftssitz in Luxemburg, L-1471 Luxemburg, 400, route

d’Esch, Handelsregisternummer R.C.S. Luxemburg Nr. B 65.477.
4) Das Mandat der Verwaltungsratmitglieder und des Komissars endet mit der ordentlichen Generalversammlung des

Jahres 2006.
5) Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in L-2180 Luxemburg, 3, rue Jean Monnet.

Worüber Urkunde, aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.
Und nach Vorlesung an den Bevollmächtigtigten der Erschienenen, hat derselbe mit Uns Notar gegenwärtige Urkunde

unterschrieben.
Gezeichnet: M. Koeune, A. Schwachtgen.
Enregistré à Luxembourg, le 20 octobre 2005, vol. 150S, fol. 39, case 1. – Reçu 310 euros.

Le Receveur (signé): Muller.
Pour expédition, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(094471.3/230/225) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2005.

WILJO LETZEBUERG S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1611 Luxembourg, 63, avenue de la Gare.

R. C. Luxembourg B 76.032. 
—

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration du 28 septembre 2005

En date du 28 septembre 2005, le conseil d’administration de la société a adopté à l’unanimité les résolutions suivan-
tes:

De nommer avec effet au 1er octobre 2005 Monsieur Leo Staut, demeurant à Bertrange comme directeur de la
société avec les pouvoirs suivants:

Représenter et engager la société par sa signature individuelle en ce qui concerne:
- les relations avec les autorités publiques ou privées, la poste, les compagnies de téléphone, les compagnies

d’assurance; 
- la gestion du personnel éventuel de la société et les relations avec les autorités sociales et fiscales;
- les relations avec les banques et les sociétés de crédits, limitées à 125.000,- EUR par transaction.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 25 octobre 2005, réf. LSO-BJ05740. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(093852.2//23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Luxembourg, le 26 octobre 2005. A. Schwachtgen.

WILJO LETZEBUERG S.A.
Signature
Un mandataire
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JER EUROPE FUND II HOLDINGS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 292.900,-.

Siège social: L-2519 Luxembourg, 9, rue Schiller.
R. C. Luxembourg B 103.086. 

—

Extrait des résolutions des Associés du 18 octobre 2005
Les associés de JER EUROPE FUND II HOLDINGS, S.à r.l. (la «Société»), ont décidé comme suit:
- d’accepter la démission de LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., société anonyme régie par les lois

du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 9, rue Schiller, L-2519 Luxembourg, immatriculée au Registre
du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 37.974, de ses fonctions de gérant de catégorie B de
la Société, avec effet immédiat;

- de nommer les personnes suivantes gérants de la Société avec effet immédiat, et ce pour une durée illimitée:

Gérant de catégorie A:
- Monsieur Sanjiv Raykundalia, né le 27 mars 1968 à Kampala, Ouganda, ayant son adresse professionnelle au 44D

Frognal, Hampstead, Londres, NW3 6AG, Royaume-Uni.

Gérants de catégorie B:
- Monsieur Michel van Krimpen, né le 19 février 1968 à Rotterdam, Pays-Bas, ayant son adresse professionnelle au 9,

rue Schiller, L-2519 Luxembourg;
- Monsieur Alan Botfield, né le 22 décembre 1970 à Stirling, Ecosse, ayant son adresse professionnelle au 9, rue

Schiller, L-2519 Luxembourg.

Les Gérants actuels sont: 
- Daniel T. Ward - Gérant A;
- Sanjiv Raykundalia - Gérant A;
- Michel van Krimpen - Gérant B;
- Alan Botfield - Gérant B;

Luxembourg, le 21 octobre 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 25 octobre 2005, réf. LSO-BJ05509. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(093794.3/710/32) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

FARAD INVESTMENT ADVISOR S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 49, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 108.254. 
—

L’an deux mille cinq, le six septembre.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme FARAD INVESTMENT AD-
VISOR S.A., ayant son siège social à L-2449 Luxembourg, 49, boulevard Royal, R.C.S. Luxembourg section B numéro
108.254, constituée suivant acte reçu le 17 mai 2005, pas encore publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et
Associations.

L’assemblée est présidée par Monsieur Calogero Bazzone, comptable, demeurant à Luxembourg.
Le président désigne comme secrétaire et l’assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Hubert Janssen, juriste,

demeurant professionnellement à Luxembourg.
Le président prie le notaire d’acter que:
I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d’actions qu’ils détiennent sont renseignés sur une liste de

présence. Cette liste et les procurations, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront ci-
annexées pour être enregistrées avec l’acte.

II.- Clôturée, cette liste de présence fait apparaître que les 370.000 (trois cent soixante-dix mille) actions, représen-
tant l’intégralité du capital social sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que
l’assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l’ordre du jour, dont les actionnaires ont été préala-
blement informés.

III.- L’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour:
1) Elargissement de l’objet social en y insérant la clause suivante:
Elle pourra procéder à l’intermédiation de valeurs mobilières y compris de parts d’organismes d’investissement

collectif en valeurs mobilières. Elle exercera ainsi l’activité de distributeur de parts d’OPC, sans pour autant accepter
ou faire des paiements.

2) Modification de l’article 4 des statuts pour le mettre en concordance avec la modification ainsi intervenue.
3) Divers.
Ces faits exposés, et reconnus exacts par l’assemblée, les actionnaires décident ce qui suit à l’unanimité:

M. van Krimpen
Gérant B
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Résolution unique
L’assemblée décide d’insérer à l’article 4 la clause suivante:
«Elle pourra procéder à l’intermédiation de valeurs mobilières y compris de parts d’organismes d’investissement col-

lectif en valeurs mobilières. Elle exercera ainsi l’activité de distributeur de parts d’OPC, sans pour autant accepter ou
faire des paiements.», de façon que l’article 4 se lira dorénavant comme suit:

«La Société a pour objet le conseil en matière financière et la mise en relation de parties en vue de la conclusion
d’opérations financières.

Elle pourra notamment recommander à des réseaux bancaires et/ou de distribution de produits financiers, l’acquisi-
tion pour compte de leurs clients de produits financiers de tout genre.

La Société pourra apporter sa collaboration à tout fournisseur de produits ou services financiers pour la création et/
ou la structuration de nouveaux produits ou services.

Elle pourra aussi conseiller des clients privés, publics ou institutionnels dans la gestion de leurs avoirs financiers et
mobiliers sans cependant intervenir directement dans cette gestion en acceptant des dépôts ou en se posant comme
mandataire de ses clients auprès des institutions bancaires et autre dépositaires des fonds de ces clients.

Elle pourra procéder à l’intermédiation de valeurs mobilières y compris de parts d’organismes d’investissement
collectif en valeurs mobilières. Elle exercera ainsi l’activité de distributeur de parts d’OPC, sans pour autant accepter
ou faire des paiements.

Elle pourra prendre des participations dans d’autres entreprises et gérer ces participations, tant au Luxembourg qu’à
l’étranger.

La Société pourra enfin effectuer toutes les opérations ayant une corrélation directe ou indirecte avec l’objet social.»
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous, Notaire, la présente minute.
Signé: C. Bazzone, H. Janssen, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 14 septembre 2005, vol. 149S, fol. 85, case 12. – Reçu 12 euros.

Le Receveur ff. (signé): Tholl.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(094484.3/211/60) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2005.

FARAD INVESTMENT ADVISOR S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 49, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 108.254. 
—

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre
2005.

(094485.3/211/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2005.

LAMBERT SPORT, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 12.500. 

Siège social: L-4832 Rodange, 462, route de Longwy.
R. C. Luxembourg B 111.606. 

—

STATUTS
L’an deux mille cinq, le trente et un octobre.
Par-devant Maître Jacques Delvaux, notaire de résidence à Luxembourg-Ville.

A comparu:
- Monsieur Fabrice Hector Raymond Lambert, Kinésithérapeute Ostéopathe, né le 12 mai 1969 à B-5670 Nismes,

demeurant à F-08000 Prix-les-Mezieres, 10, rue du stade;
ici représenté par Monsieur Didier Kazenas, Expert comptable, demeurant professionnellement à L-3391 Peppange,

1, rue de l’église,
en vertu d’une procuration donnée le 27 octobre 2005,
laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le comparant et le notaire soussigné, restera annexée au

présent acte avec lequel elle sera enregistrée.
Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a déclaré former par les présentes une société à responsabilité

limitée unipersonnelle, régie par la loi afférente et par les présents statuts.

Titre Ier. Forme juridique - Objet - Dénomination - Siège social - Durée

Art. 1er. Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée unipersonnelle qui sera régie par les lois
en vigueur et notamment par celles du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, du 18 septembre 1933 sur les so-
ciétés à responsabilité limitée et leurs lois modificatives en particulier celle du 28 décembre 1992 relative à la société à
responsabilité limitée unipersonnelle, ainsi que par les présents statuts.

Luxembourg, le 23 septembre 2005. J. Elvinger.

J. Elvinger.
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A tout moment, l’associé peut s’adjoindre un ou plusieurs coassociés et, de même, les futurs associés peuvent pren-
dre les mesures appropriées tendant à rétablir le caractère unipersonnel de la Société.

Art. 2. La société prend la dénomination de LAMBERT SPORT, S.à r.l.

Art. 3. Le siège social est fixé à Rodange. Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg
par une décision de l’associé unique, ou en cas de pluralité des associés, par une résolution d’une assemblée générale
des associés. La société peut avoir d’autres bureaux et succursales (que ce soient des établissements permanents ou
non) à la fois au Luxembourg et à l’étranger.

Art. 4. La société a pour objet: 
Le conseil en entrainement destiné aux sportifs professionnels ou amateurs.
La société pourra faire en outre toutes opérations, tant mobilières qu’immobilières qui peuvent lui paraître utiles dans

l’accomplissement de son objet.

Art. 5. La société est constituée pour une durée illimitée.
Elle peut être dissoute par décision de l’assemblée générale des associés statuant comme en matière de modification

des statuts.

Titre II. Capital - Parts

Art. 6. Le capital social est fixé à EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros), divisé en 500 (cinq cents) parts sociales
d’une valeur nominale de EUR 25,- (vingt-cinq euros) chacune, toutes intégralement souscrites et entièrement libérées.

Chaque part sociale donne droit à une fraction des avoirs et bénéfices de la Société en proportion directe au nombre
des parts sociales existantes.

Art. 7. Toutes cessions entre vifs de parts sociales détenues par l’associé unique comme leur transmission par voie
de succession ou en cas de liquidation de communauté de biens entre époux, sont libres.

En cas de pluralité d’associés, les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne sont cessibles dans
ce même cas à des non-associés qu’avec le consentement préalable des associés représentant au moins les trois quarts
du capital social. Dans les limites légales, les parts sociales ne peuvent être dans le même cas transmises pour cause de
mort à des non-associés que moyennant l’agrément des propriétaires de parts sociales représentant les trois quarts des
droits appartenant aux survivants.

La société pourra acquérir ses propres parts sociales pourvu que la Société dispose à cette fin de réserves librement
distribuables.

L’acquisition et la disposition par la Société de ses propres parts devront se faire par le biais d’une résolution d’une
assemblée générale des associés et sous les conditions à fixer par une telle assemblée générale des associés.

Titre III. Gérance

Art. 8. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révoqués par l’associé unique
ou par les associés.

En cas de pluralité de gérants, la société est, vis-à-vis des tiers, valablement engagée par les signatures conjointes de
deux gérants.

Le ou les gérant(s) sont nommés pour une durée indéterminée et ils sont investis vis-à-vis des tiers des pouvoirs les
plus étendus.

Des pouvoirs spéciaux et limités pourront être délégués pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de
pouvoirs, associés ou non.

Titre IV. Décisions de l’associé unique - Décisions collectives d’associés

Art. 9. L’associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée des associés par les dispositions de la section XII
de la loi relative aux sociétés à responsabilité limitée.

Il s’ensuit que toutes décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants sont prises par l’associé unique.
En cas de pluralité d’associés, les décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants seront prises en assem-

blée.
Les résolutions aux assemblées des associés ne sont valablement prises que si elles sont adoptées par une majorité

d’associés représentant plus de la moitié du capital social.
Cependant, les résolutions modifiant les statuts et celles pour dissoudre la Société ne pourront être prises que par

une majorité en nombre d’associés possédant au moins trois quarts du capital social.

Titre V. Année sociale - Bilan - Répartitions

Art. 10. L’année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.

Art. 11. Chaque année au trente et un décembre, les livres sont clos et le gérant, ou en cas de pluralité de gérants,
le Conseil de gérance, prépare le bilan et le compte de pertes et profits qui est présenté aux associés en assemblée le
deuxième vendredi du mois de juin de chaque année à 14 heures.

L’excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges, amortissements et provi-
sions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent du bénéfice net annuel de la Société sera transféré à la réserve légale de la Société
jusqu’à ce que cette réserve atteigne un dixième du capital souscrit. Si à un moment quelconque et pour n’importe quelle
raison, la réserve légale représentait moins d’un dixième du capital social, le prélèvement annuel de cinq pour cent re-
prendrait jusqu’à ce que cette proportion d’un dixième soit retrouvée.
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Le surplus du bénéfice net est attribué à l’associé unique ou, selon le cas, réparti entre les associés. Toutefois, l’associé
unique, ou, selon le cas, l’assemblée des associés à la majorité fixée par les lois afférentes, pourra décider que le bénéfice,
déduction faite de la réserve, pourra être reporté à nouveau ou être versé à un fonds de réserve extraordinaire.

Titre VI. Dissolution

Art. 12. La Société n’est pas dissoute automatiquement par le décès, la faillite, l’interdiction ou la déconfiture d’un
associé.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par le ou les gérant(s) en fonctions ou, a défaut, par un ou
plusieurs liquidateurs nommé(s) par l’associé unique ou, selon le cas, par l’assemblée des associés. Le ou les liquidateurs
auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l’actif et le paiement du passif.

L’actif, après déduction du passif, sera attribué à l’associé unique ou, selon le cas, partagé entre les associés dans la
proportion des parts dont ils seront alors propriétaires.

Titre VII. Dispositions générales

Art. 13. Pour tous les points non expressément prévus aux présents statuts, le ou les associés s’en réfèrent à la loi
modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Disposition transitoire

A titre de dérogation transitoire aux dispositions de l’article 10 des présents statuts, le premier exercice commence
le jour de la constitution et finira le trente et un décembre 2006.

A titre de dérogation transitoire aux dispositions de l’article 11 des présents statuts, le gérant, ou en cas de pluralité
de gérants, le Conseil de gérance, dressera l’inventaire et le compte de pertes et profits pour la première fois le deuxiè-
me vendredi du mois juin 2007 à 14 heures.

Souscription et libération

Les nouvelles parts sociales ont été entièrement souscrites par Monsieur Fabrice Hector Raymond Lambert, précité,
lequel les a intégralement libérées par des versements en espèces,

de sorte que la somme de EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros) se trouve dès à présent à la libre disposition
de la société ainsi qu’il en a été justifié au notaire instrumentant, qui le constate expressément, au moyen d’un certificat
bancaire.

Frais

Le montant, au moins approximatif, des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit,
qui incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, est évalué approximativement à EUR
1.150,-.

Assemblée générale extraordinaire

Ensuite le comparant, associé représentant l’intégralité du capital social, s’est réuni en assemblée générale extraordi-
naire, à laquelle il se reconnait dûment convoqué, et a pris les résolutions suivantes à l’unanimité des voix:

1. La société est gérée par 1 (un) gérant.
2. Est nommé gérant de la société.
- Monsieur Fabrice Hector Raymond Lambert, Kinésithérapeute Ostéopathe, né le 12 mai 1969 à B-5670 Nismes,

demeurant à F-08000 Prix-les-Mezieres, 10, rue du stade.
Le gérant est investi des pouvoirs les plus larges pour agir en toutes circonstances au nom de la société par sa seul

signature. 
3. La durée du mandat du gérant est illimité.
4. Le mandat du gérant est gratuit.
5. La société a son siège à L-4832 Rodange, 462, route de Longwy.

Clôture

Le notaire instrumentant a rendu les comparants attentifs au fait que la société nouvellement constituée doit intro-
duire une demande pour faire le commerce. Sur ce, les comparants ont déclaré faire eux-mêmes les démarches néces-
saires à ces fins.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture et interprétation en langue du pays données aux comparants, tous connus du notaire instrumentant

par noms, prénoms, états et demeures, ils ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: D. Kazenas, J. Delvaux.
Enregistré à Luxembourg, le 2 novembre 2005, vol. 26CS, fol. 10, case 7. – Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): Muller.
Pour copie conforme, délivrée, sur papier libre, à la demande de la société prénommée, aux fins de la publication au

Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(097963.3/208140/) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2005.
Luxembourg, le 11 novembre 2005. J. Delvaux.
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TAURUS RUTLEY INVESTMENT, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R. C. Luxembourg B 111.577. 
—

STATUTES
In the year two thousand and five, on the fourteenth day of October.
Before the undersigned Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Mersch, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
TAURUS RUTLEY HOLDING, S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorpo-

rated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg pursuant to a deed of the undersigned notary on
October 14, 2005, having its registered office at 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg, and which registration
with the Trade and Companies Register and publication with the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations are
pending,

here represented by Mr Claude Niedner, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given under private
seal.

The said proxy, initialed ne varietur by the proxyholder and the notary, will remain annexed to the present deed to
be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, acting in its here above stated capacities, has required the officiating notary to enact the deed
of incorporation of a private limited company (société à responsabilité limitée) which it declares organized and the ar-
ticles of incorporation of which shall be as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established by the current owner of the shares created hereafter and among all those who
may become partners in the future, a private limited company (société à responsabilité limitée) (hereinafter the «Com-
pany») which shall be governed by the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, as well as by the
present articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and de-
velopment of its portfolio.

An additional purpose of the Company is the acquisition and sale of real estate properties, for its own account, either
in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad as well as all operations relating to real estate properties, including the
direct or indirect holding of participation in Luxembourg or foreign companies, the principal object of which is the ac-
quisition, development, promotion, sale, management and/or lease of real estate properties.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or in-
direct participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accomplish-
ment of these purposes.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The Company will assume the name of TAURUS RUTLEY INVESTMENT, S.à r.l.

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg. It may be transferred to any other place
in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the general meeting of its partners. Branches or other
offices may be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company’s share capital is set at seventy-five thousand Euro (EUR 75,000.-) represented by seven hun-
dred fifty (750) shares with a par value of one hundred Euro (EUR 100.-) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by approval of a majority of partners representing three quar-
ters of the share capital at least.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single represent-
ative who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company’s shares are freely transferable among partners. Any inter vivos transfer to a new partner is
subject to the approval of such transfer given by the other partners in a general meeting, at a majority of three quarters
of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased partner may only be transferred to new partners subject to the
approval of such transfer given by the other partners in a general meeting, at a majority of three quarters of the share
capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants or the
surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the partners will not cause the
dissolution of the Company.
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Art. 11. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Com-
pany.

C. Management

Art. 12. The Company is managed by one or several managers, who need not be partners.
In dealing with third parties, the manager, or in case of several managers, the board of managers has extensive powers

to act in the name of the Company in all circumstances and to authorise all acts and operations consistent with the
Company’s purpose. The manager(s) is (are) appointed by the sole partner, or as the case may be, the partners, who
fix(es) the term of its/their office. He (they) may be dismissed freely at any time by the sole partner, or as the case may
be, the partners.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one
manager, by the sole signature of any manager.

Art. 13. In case of several managers, the Company is managed by a board of managers which may choose from among
its members a chairman, and may choose from among its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who
need not be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers. 

The board of managers shall meet upon call by any one manager at the place indicated in the notice of meeting. The
chairman shall preside all meetings of the board of managers, or in the absence of a chairman, the board of managers
may appoint another manager as chairman by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers at least twenty-four hours in
advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be
required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board
of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex
or facsimile another manager as his proxy. A manager may represent more than one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by oth-
er similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The partic-
ipation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or repre-
sented at a meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present
or represented at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the resolution. 

Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceed-
ings or otherwise shall be signed by the chairman or by two managers or by any person duly appointed to that effect by
the board of managers.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 16. The manager(s) do(es) not assume, by reason of its/their position, any personal liability in relation to com-
mitments regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore mere-
ly responsible for the execution of their mandate. 

The Company shall indemnify any manager or officer, and his heirs, executors and administrators, against expenses
reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be made a party by reason
of his being or having been a manager or officer of the Company, or, at its request, of any other corporation of which
the Company is a shareholder or creditor and from which he is not entitled to be indemnified, except in relation to
matters as to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for negligence or fault or
misconduct; in the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered
by the settlement as to which the Company is advised by counsel that the person to be indemnified did not commit
such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which he may be entitled.

Art. 17. The manager or the board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of
accounts prepared by the manager or the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution,
it being understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last fiscal
year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums
to be allocated to a reserve to be established by law or by these articles of incorporation.

D. Decisions of the sole partner - Collective decisions of the partners 

Art. 18. Each partner may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns.
Each partner is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 19. Save a higher majority as provided herein, collective decisions are only validly taken in so far as they are
adopted by partners owning more than half of the share capital.
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The partners may not change the nationality of the Company otherwise than by unanimous consent. Any other
amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of partners representing three quarters
of the share capital at least.

Art. 20. In the case of a sole partner, such partner exercises the powers granted to the general meeting of partners
under the provisions of section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 21. The Company’s year commences on the 1st of January and ends on the 31st of December.

Art. 22. Each year on the 31st of December, the accounts are closed and the managers prepare an inventory includ-
ing an indication of the value of the Company’s assets and liabilities. Each partner may inspect the above inventory and
balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 23. Five per cent of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent of the share capital. The balance may be freely used by the partners.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
who need not be partners, and which are appointed by the general meeting of partners which will determine their pow-
ers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the
assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among
the partners in proportion to the shares of the Company held by them.

Art. 25. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 on commercial companies and amendments thereto.

Subscription and payment
The seven hundred fifty (750) shares have been entirely subscribed by TAURUS RUTLEY HOLDING, S.à r.l., pre-

named.
All the shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of seventy-five thousand Euro (EUR 75,000.-),

is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional dispositions
The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on December 31,

2005.

Expenses
The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a

result of its incorporation are estimated at approximately three thousand Euro.

General meeting of partners
The above named person, representing the entire subscribed capital and considering himself as fully convened, has

immediately proceeded to hold an extraordinary general meeting and has passed the following resolutions:
1. The registered office of the Company shall be at 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg.
2. Mr Guenther Reibling, Manager, born on May 29, 1952 in Munich, Germany, residing professionally at 1350, E.

Newport Center Drive, Suite 206, Deerfield Beach, FL 33442, USA, is appointed as sole manager of the Company for
an indefinite period.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
party and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by his name, first name, civil status
and residences, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède: 
L’an deux mille cinq, le quatorze octobre.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Mersch, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
TAURUS RUTLEY HOLDING, S.à r.l., une société à responsabilité limitée, constituée et existant en vertu des lois

du Grand-Duché du Luxembourg en vertu d’un reçu par le notaire instrumentant du 14 octobre 2005, ayant son siège
social au 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg, et dont l’inscription au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg et la publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sont en cours,

ici représentée par Monsieur Claude Niedner, avocat, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration sous
seing privé.

La procuration signée ne varietur par le comparant et par le notaire soussigné restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d’une société
à responsabilité limitée qu’elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:
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A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1er. Il est formé par les présentes par le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (ci-après la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août
1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l’acquisition par achat, souscription ou toute autre
manière ainsi que l’aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et
la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

Un objet supplémentaire de la Société est l’acquisition et la vente de biens immobiliers, pour son propre compte, soit
au Grand-Duché de Luxembourg soit à l’étranger ainsi que toutes les opérations liées à des biens immobiliers, compre-
nant la prise de participations directes ou indirectes dans des sociétés au Luxembourg ou à l’étranger dont l’objet prin-
cipal consiste dans l’acquisition, le développement, la promotion, la vente, la gestion et/ou la location de biens
immobiliers.

La Société peut également garantir, accorder des prêts ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour l’ac-
complissement de ses objets.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de TAURUS RUTLEY INVESTMENT, S.à r.l.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg. Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché en
vertu d’une décision de l’assemblée générale des associés. La Société peut ouvrir des agences ou succursales dans toutes
autres localités du pays ou dans tous autres pays.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de soixante-quinze mille euros (EUR 75.000,-) représenté par sept cent
cinquante (750) parts sociales, d’une valeur de cent euros (EUR 100,-) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés repré-
sentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la Société qui ne reconnaît qu’un seul propriétaire pour cha-
cune d’elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une
seule et même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre
vifs à des non-associés qu’avec l’agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois
quarts du capital social.

En cas de décès d’un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l’agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant
aux associés survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n’est pas requis lorsque les parts sont trans-
mises, soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture de l’un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 11. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés
sur les biens et documents de la Société.

C. Gérance

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n’ont pas besoin d’être associés.
Vis-à-vis des tiers, le gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus

étendus pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations re-
latifs à son objet. Le ou les gérants sont nommés par l’associé unique ou, le cas échéant, par les associés, fixant la durée
de leur mandat. ll(s) est/sont librement et à tout moment révocable(s) par l’associé unique ou, selon le cas, les associés.

La Société est engagée en toutes circonstances, par la signature du gérant unique ou, lorsqu’ils sont plusieurs gérants,
par la seule signature d’un gérant.

Art. 13. Lorsqu’il y a plusieurs gérants, la Société est gérée par un conseil de gérance qui pourra choisir parmi ses
membres un président et pourra choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire,
qui n’a pas besoin d’être gérant, et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation d’un gérant au lieu indiqué dans l’avis de convocation. Le président
présidera toutes les réunions du conseil de gérance; en l’absence d’un président, le conseil de gérance pourra désigner
à la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant
la date prévue pour la réunion, sauf s’il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l’avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l’assentiment de chaque gérant
par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convoca-
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tion spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés
dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses
collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence
ou par d’autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s’en-
tendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente
ou représentée à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents
ou représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l’unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d’un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communica-
tion similaire, à confirmer par écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision interve-
nue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice- président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en jus-
tice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet
par le conseil de gérance.

Art. 15. Le décès d’un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n’entraîne pas la dissolution de la
Société.

Art. 16. Le ou les gérant(s) ne contract(ent), à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement
aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l’exécution de leur mandat.

La Société indemnisera tout gérant ou fondé de pouvoir, ses héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs,
des dépenses raisonnablement occasionnées par toutes actions ou tous procès auxquels il aura été partie en sa qualité
de gérant ou fondé de pouvoir de la Société, ou pour avoir été, à la demande de la Société, gérant ou fondé de pouvoir
de toute autre société dont la Société est actionnaire ou créditrice et par laquelle il ne serait pas indemnisé, sauf le cas
où dans pareils actions ou procès il sera finalement condamné pour négligence ou faute ou mauvaise administration; en
cas d’arrangement extrajudiciaire, une telle indemnité ne sera accordée que si la Société est informée par son avocat-
conseil que le gérant ou fondé de pouvoir en question n’a pas commis un tel manquement à ses devoirs. Le droit à in-
demnisation n’exclura pas d’autres droits dans le chef du gérant ou fondé de pouvoir.

Art. 17. Le gérant ou le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d’un état
comptable préparé par le gérant ou le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles
pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés
depuis le dernier exercice fiscal augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes
reportées et des sommes à porter en réserve en vertu d’une obligation légale ou statutaire.

D. Décisions de l’associé unique - Décisions collectives des associés

Art. 18. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu’il possède ou représente.

Art. 19. Sous réserve d’un quorum plus important prévu par les statuts, les décisions collectives ne sont valablement
prises que pour autant qu’elles ont été adoptées par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Les associés ne peuvent, si ce n’est à l’unanimité, changer la nationalité de la Société. Toutes autres modifications des
statuts sont décidées à la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 20. Dans le cas d’un associé unique, celui-ci exercera les pouvoirs dévolus à l’assemblée des associés par les
dispositions de la section XII de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 21. L’année sociale commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 22. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inventaire com-
prenant l’indication des valeurs actives et passives de la société. Tout associé peut prendre communication au siège so-
cial de l’inventaire et du bilan.

Art. 23. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d’un fonds de réserve jusqu’à ce que
celui-ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde est à la libre disposition de l’assemblée générale.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou
non, nommé(s) par l’assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Sauf décision contraire le ou
les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l’actif et le paiement du passif.

L’actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société.
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Art. 25. Pour tout ce qui n’est pas réglé par les présents statuts, les associés s’en réfèrent aux dispositions de la loi
du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle qu’elle a été modifiée.

Souscription et libération

TAURUS RUTLEY HOLDING, S.à r.l., susmentionnée, a souscrit l’intégralité des sept cent cinquante (750) parts so-
ciales.

Toutes les parts souscrites ont été entièrement payées en numéraire de sorte que la somme de soixante-quinze mille
euros (EUR 75.000,-) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2005.

Frais

Le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société
ou qui est mis à charge à raison de sa constitution est évalué environ à trois mille euros.

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt l’associé, représentant l’intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoqué, a tenu
une assemblée générale extraordinaire et a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg.
2. Monsieur Guenther Reibling, gestionnaire, né le 29 mai 1952 à Munich, Allemagne, résidant professionnellement

au 1350, E. Newport Center Drive, Suite 206, Deerfield Beach, FL 33442, USA, est nommé gérant unique de la Société
pour une durée indéterminée.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu’en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate que sur demande de la comparante, le présent acte est

rédigé en langue anglaise suivi d’une version française; sur demande de la même comparante et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, le texte anglais fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentaire par nom, prénom
usuel, état et demeure, la comparante a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: C. Niedner, H. Hellinckx.
Enregistré à Mersch, le 19 octobre 2005, vol. 433, fol. 54, case 5. – Reçu 750 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(097420.3/242/332) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2005.

LUX LETTERING, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4551 Niederkorn, 27-29, rue des Ecoles.

R. C. Luxembourg B 90.530. 
—

Les comptes annuels établis au 31 décembre 2004, enregistrés à Luxembourg, le 24 octobre 2005, réf. LSO-BJ05200,
ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 octobre 2005.

(093874.3/745/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

ENTREPRISE SCHRAM JEAN-PIERRE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5495 Wintrange, 6, route du Vin.

R. C. Luxembourg B 81.441. 
—

Les comptes annuels établis au 31 décembre 2004, enregistrés à Luxembourg, le 24 octobre 2005, réf. LSO-BJ05201,
ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 octobre 2005.

(093875.3/745/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Mersch, le 9 novembre 2005. H. Hellinckx.

Pour LUX LETTERING, S.à r.l.
FIDUCIAIRE SOCOFISC S.A.
Signature

Pour ENTREPRISE SCHRAM JEAN-PIERRE, S.à r.l.
FIDUCIAIRE SOCOFISC S.A.
Signature
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TAURUS RUTLEY HOLDING, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R. C. Luxembourg B 111.578. 
—

STATUTES
In the year two thousand and five, on the fourteenth day of October.
Before the undersigned Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Mersch, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
TAURUS RUTLEY LLC, a limited liability company incorporated and existing under the laws of the State of Delaware,

having its registered office at Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, City of Wilmington, County of New Cas-
tle, Delaware, 19801, USA,

here represented by Mr Claude Niedner, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given under private
seal.

The said proxy, initialed ne varietur by the proxyholder and the notary, will remain annexed to the present deed to
be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, acting in its here above stated capacities, has required the officiating notary to enact the deed
of incorporation of a private limited company (société à responsabilité limitée) which it declares organized and the ar-
ticles of incorporation of which shall be as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established by the current owner of the shares created hereafter and among all those who
may become partners in the future, a private limited company (société à responsabilité limitée) (hereinafter the «Com-
pany») which shall be governed by the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, as well as by the
present articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and de-
velopment of its portfolio.

An additional purpose of the Company is the acquisition and sale of real estate properties, for its own account, either
in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad as well as all operations relating to real estate properties, including the
direct or indirect holding of participation in Luxembourg or foreign companies, the principal object of which is the ac-
quisition, development, promotion, sale, management and/or lease of real estate properties.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or in-
direct participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accomplish-
ment of these purposes.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The Company will assume the name of TAURUS RUTLEY HOLDING, S.à r.l.

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg. It may be transferred to any other place
in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the general meeting of its partners. Branches or other
offices may be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company’s share capital is set at seventy-five thousand Euro (EUR 75,000.-) represented by seven hun-
dred fifty (750) shares with a par value of one hundred Euro (EUR 100.-) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by approval of a majority of partners representing three quar-
ters of the share capital at least.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single represent-
ative who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company’s shares are freely transferable among partners. Any inter vivos transfer to a new partner is
subject to the approval of such transfer given by the other partners in a general meeting, at a majority of three quarters
of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased partner may only be transferred to new partners subject to the
approval of such transfer given by the other partners in a general meeting, at a majority of three quarters of the share
capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants or the
surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the partners will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 11. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Com-
pany.
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C. Management

Art. 12. The Company is managed by one or several managers, who need not be partners.
In dealing with third parties, the manager, or in case of several managers, the board of managers has extensive powers

to act in the name of the Company in all circumstances and to authorise all acts and operations consistent with the
Company’s purpose. The manager(s) is (are) appointed by the sole partner, or as the case may be, the partners, who
fix(es) the term of its/their office. He (they) may be dismissed freely at any time by the sole partner, or as the case may
be, the partners.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one
manager, by the sole signature of any manager.

Art. 13. In case of several managers, the Company is managed by a board of managers which may choose from among
its members a chairman, and may choose from among its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who
need not be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers. 

The board of managers shall meet upon call by any one manager at the place indicated in the notice of meeting. The
chairman shall preside all meetings of the board of managers, or in the absence of a chairman, the board of managers
may appoint another manager as chairman by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers at least twenty-four hours in
advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be
required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board
of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex
or facsimile another manager as his proxy. A manager may represent more than one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by oth-
er similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The partic-
ipation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or repre-
sented at a meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present
or represented at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the resolution. 

Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceed-
ings or otherwise shall be signed by the chairman or by two managers or by any person duly appointed to that effect by
the board of managers.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 16. The manager(s) do(es) not assume, by reason of its/their position, any personal liability in relation to com-
mitments regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore mere-
ly responsible for the execution of their mandate. 

The Company shall indemnify any manager or officer, and his heirs, executors and administrators, against expenses
reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be made a party by reason
of his being or having been a manager or officer of the Company, or, at its request, of any other corporation of which
the Company is a shareholder or creditor and from which he is not entitled to be indemnified, except in relation to
matters as to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for negligence or fault or
misconduct; in the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered
by the settlement as to which the Company is advised by counsel that the person to be indemnified did not commit
such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which he may be entitled.

Art. 17. The manager or the board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of
accounts prepared by the manager or the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution,
it being understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last fiscal
year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums
to be allocated to a reserve to be established by law or by these articles of incorporation.

D. Decisions of the sole partner - Collective decisions of the partners 

Art. 18. Each partner may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns.
Each partner is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 19. Save a higher majority as provided herein, collective decisions are only validly taken in so far as they are
adopted by partners owning more than half of the share capital.

The partners may not change the nationality of the Company otherwise than by unanimous consent. Any other
amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of partners representing three quarters
of the share capital at least.
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Art. 20. In the case of a sole partner, such partner exercises the powers granted to the general meeting of partners
under the provisions of section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 21. The Company’s year commences on the 1st of January and ends on the 31st of December.

Art. 22. Each year on the 31st of December, the accounts are closed and the managers prepare an inventory includ-
ing an indication of the value of the Company’s assets and liabilities. Each partner may inspect the above inventory and
balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 23. Five per cent of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent of the share capital. The balance may be freely used by the partners.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
who need not be partners, and which are appointed by the general meeting of partners which will determine their pow-
ers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the
assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among
the partners in proportion to the shares of the Company held by them.

Art. 25. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 on commercial companies and amendments thereto.

Subscription and payment
The seven hundred fifty (750) shares have been entirely subscribed by TAURUS RUTLEY LLC, prenamed.
All the shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of seventy-five thousand Euro (EUR 75,000.-),

is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional dispositions
The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on December 31,

2005.

Expenses
The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a

result of its incorporation are estimated at approximately three thousand Euro.

General meeting of partners
The above named person, representing the entire subscribed capital and considering himself as fully convened, has

immediately proceeded to hold an extraordinary general meeting and has passed the following resolutions:
1. The registered office of the Company shall be at 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg.
2. Mr Guenther Reibling, Manager, born on May 29, 1952 in Munich, Germany, residing professionally at 1350, E.

Newport Center Drive, Suite 206, Deerfield Beach, FL 33442, USA, is appointed as sole manager of the Company for
an indefinite period.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
party and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by his name, first name, civil status
and residences, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède: 
L’an deux mille cinq, le quatorze octobre.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Mersch, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
TAURUS RUTLEY LLC, une limited liability company, constituée et existant en vertu des lois de l’Etat du Delaware,

ayant son siège social au Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Ville de Wilmington, County of New Castle,
Delaware, 19801, Etats-Unis d’Amérique,

ici représentée par Monsieur Claude Niedner, avocat, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration sous
seing privé.

La procuration signée ne varietur par le mandataire et par le notaire soussigné restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d’une société
à responsabilité limitée qu’elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1er. II est formé par les présentes par le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (ci-après la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août
1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.
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Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l’acquisition par achat, souscription ou toute autre
manière ainsi que l’aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et
la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

Un objet supplémentaire de la Société est l’acquisition et la vente de biens immobiliers, pour son propre compte, soit
au Grand-Duché de Luxembourg soit à l’étranger ainsi que toutes les opérations liées à des biens immobiliers, compre-
nant la prise de participations directes ou indirectes dans des sociétés au Luxembourg ou à l’étranger dont l’objet prin-
cipal consiste dans l’acquisition, le développement, la promotion, la vente, la gestion et/ou la location de biens
immobiliers.

La Société peut également garantir, accorder des prêts ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour l’ac-
complissement de ses objets.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de TAURUS RUTLEY HOLDING, S.à r.l.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg. Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché en
vertu d’une décision de l’assemblée générale des associés. La Société peut ouvrir des agences ou succursales dans toutes
autres localités du pays ou dans tous autres pays.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de soixante-quinze mille euros (EUR 75.000,-) représenté par sept cent
cinquante (750) parts sociales, d’une valeur de cent euros (EUR 100,-) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés repré-
sentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la Société qui ne reconnaît qu’un seul propriétaire pour cha-
cune d’elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une
seule et même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre
vifs à des non-associés qu’avec l’agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois
quarts du capital social.

En cas de décès d’un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l’agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant
aux associés survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n’est pas requis lorsque les parts sont trans-
mises, soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture de l’un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 11. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés
sur les biens et documents de la Société.

C. Gérance

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n’ont pas besoin d’être associés.
Vis-à-vis des tiers, le gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus

étendus pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations re-
latifs à son objet. Le ou les gérants sont nommés par l’associé unique ou, le cas échéant, par les associés, fixant la durée
de leur mandat. ll(s) est/sont librement et à tout moment révocable(s) par l’associé unique ou, selon le cas, les associés.

La Société est engagée en toutes circonstances, par la signature du gérant unique ou, lorsqu’ils sont plusieurs gérants,
par la seule signature d’un gérant.

Art. 13. Lorsqu’il y a plusieurs gérants, la Société est gérée par un conseil de gérance qui pourra choisir parmi ses
membres un président et pourra choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire,
qui n’a pas besoin d’être gérant, et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation d’un gérant au lieu indiqué dans l’avis de convocation. Le président
présidera toutes les réunions du conseil de gérance; en l’absence d’un président, le conseil de gérance pourra désigner
à la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant
la date prévue pour la réunion, sauf s’il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l’avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l’assentiment de chaque gérant
par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convoca-
tion spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés
dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses
collègues.
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Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence
ou par d’autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s’en-
tendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente
ou représentée à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents
ou représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l’unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d’un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communica-
tion similaire, à confirmer par écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision interve-
nue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice
ou ailleurs seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par
le conseil de gérance.

Art. 15. Le décès d’un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n’entraîne pas la dissolution de la
Société.

Art. 16. Le ou les gérant(s) ne contract(ent), à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement
aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l’exécution de leur mandat.

La Société indemnisera tout gérant ou fondé de pouvoir, ses héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs,
des dépenses raisonnablement occasionnées par toutes actions ou tous procès auxquels il aura été partie en sa qualité
de gérant ou fondé de pouvoir de la Société, ou pour avoir été, à la demande de la Société, gérant ou fondé de pouvoir
de toute autre société dont la Société est actionnaire ou créditrice et par laquelle il ne serait pas indemnisé, sauf le cas
où dans pareils actions ou procès il sera finalement condamné pour négligence ou faute ou mauvaise administration; en
cas d’arrangement extrajudiciaire, une telle indemnité ne sera accordée que si la Société est informée par son avocat-
conseil que le gérant ou fondé de pouvoir en question n’a pas commis un tel manquement à ses devoirs. Le droit à in-
demnisation n’exclura pas d’autres droits dans le chef du gérant ou fondé de pouvoir.

Art. 17. Le gérant ou le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d’un état
comptable préparé par le gérant ou le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles
pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés
depuis le dernier exercice fiscal augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes
reportées et des sommes à porter en réserve en vertu d’une obligation légale ou statutaire.

D. Décisions de l’associé unique - Décisions collectives des associés

Art. 18. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu’il possède ou représente.

Art. 19. Sous réserve d’un quorum plus important prévu par les statuts, les décisions collectives ne sont valablement
prises que pour autant qu’elles ont été adoptées par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Les associés ne peuvent, si ce n’est à l’unanimité, changer la nationalité de la Société. Toutes autres modifications des
statuts sont décidées à la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 20. Dans le cas d’un associé unique, celui-ci exercera les pouvoirs dévolus à l’assemblée des associés par les
dispositions de la section XII de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 21. L’année sociale commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 22. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inventaire com-
prenant l’indication des valeurs actives et passives de la société. Tout associé peut prendre communication au siège so-
cial de l’inventaire et du bilan.

Art. 23. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d’un fonds de réserve jusqu’à ce que
celui-ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde est à la libre disposition de l’assemblée générale.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou
non, nommé(s) par l’assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Sauf décision contraire le ou
les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l’actif et le paiement du passif.

L’actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société.

Art. 25. Pour tout ce qui n’est pas réglé par les présents statuts, les associés s’en réfèrent aux dispositions de la loi
du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle qu’elle a été modifiée.

Souscription et libération
TAURUS RUTLEY LLC, susmentionnée, a souscrit l’intégralité des sept cent cinquante (750) parts sociales.
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Toutes les parts souscrites ont été entièrement payées en numéraire de sorte que la somme de soixante-quinze mille
euros (EUR 75.000,-) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2005.

Frais

Le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société
ou qui est mis à charge à raison de sa constitution est évalué environ à trois mille euros.

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt l’associé, représentant l’intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoqué, a tenu
une assemblée générale extraordinaire et a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg.
2. Monsieur Guenther Reibling, gestionnaire, né le 29 mai 1952 à Munich, Allemagne, résidant professionnellement

au 1350, E. Newport Center Drive, Suite 206, Deerfield Beach, FL 33442, USA, est nommé gérant unique de la Société
pour une durée indéterminée.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu’en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate que sur demande de la comparante, le présent acte est

rédigé en langue anglaise suivi d’une version française; sur demande de la même comparante et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, le texte anglais fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentaire par nom, prénom
usuel, état et demeure, la comparante a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: C. Niedner, H. Hellinckx.
Enregistré à Mersch, le 19 octobre 2005, vol. 433, fol. 54, case 3. – Reçu 750 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(097424.3/242/327) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2005.

TECH AGE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2213 Luxembourg, 1, rue de Nassau.

R. C. Luxembourg B 110.562. 
—

Extrait du procès-verbal de la réunion du 12 octobre 2005 du Conseil d’Administration

Il résulte du procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration tenue à la date du 6-12 octobre 2005, et actant
la démission de l’administrateur Monsieur Claude Schmit, que la composition du Conseil d’Administration est doréna-
vant la suivante:

- Monsieur Christian Marbaix, demeurant à F-94360 Bry-sur-Marne, 83, quai Ferber, administrateur-délégué,
- Monsieur Jean Marbaix, retraité, demeurant à F-10370 Villenauxe La Grande, 1, route de Sezanne, administrateur,
- Monsieur Jérémy Panzetta, journaliste, demeurant à F-92110 Clichy, 5, passage Paillé, administrateur.

Luxembourg, le 12 octobre 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 21 octobre 2005, réf. LSO-BJ04974. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(093796.3/1051/19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

IMMOBILIERE JOMI S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4973 Dippach, 153, route de Luxembourg.

R. C. Luxembourg B 87.409. 
—

Les comptes annuels établis au 31 décembre 2004, enregistrés à Luxembourg, le 24 octobre 2005, réf. LSO-BJ05202,
ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 octobre 2005.

(093877.3/745/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Mersch, le 9 novembre 2005. H. Hellinckx.

Pour extrait conforme
Le Conseil d’Administration
Signatures

Pour IMMOBILIERE JOMI S.A.
FIDUCIAIRE SOCOFISC S.A.
Signature
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ATLANTIC TRANS-NATIONAL HOLDING S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 56.586. 
—

L’an deux mille cinq, le dix-sept août.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire, résidant à Mersch (Luxembourg).

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme ATLANTIC TRANS-NATIO-
NAL HOLDING S.A., ayant son siège social à L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey, inscrite au Registre de Com-
merce et des Sociétés de et à Luxembourg, section B sous le numéro 56.586, constituée sous la dénomination de LBD
INTERIM S.A., suivant acte reçu par Maître Georges d’Huart, notaire de résidence à Pétange, en date du 7 octobre 1996,
publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations numéro 660 du 19 décembre 1996, et dont les statuts ont été
modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 1er juin 2005, non encore publié au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L’assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Solange Wolter-Schieres, employée privée, demeurant à
Schouweiler.

La Présidente désigne comme secrétaire Madame Liliane Freichel, employée privée, demeurant à Mersch.
L’assemblée élit comme scrutateur Madame Ariette Siebenaler, employée privée, demeurant à Junglinster.
La présidente déclare et prie le notaire instrumentant d’acter:
I.- Que actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre d’actions

qu’ils détiennent sont renseignés sur une liste de présence, signée par le bureau de l’assemblée, les actionnaires présents,
les mandataires des actionnaires représentés et le notaire soussigné. Ladite liste de présence restera annexée au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Les procurations des actionnaires représentés, après avoir été paraphées ne varietur par les comparants, resteront
également annexées au présent acte.

II.- Qu’il appert de cette liste de présence que toutes les cent (100) actions représentant l’intégralité du capital social,
sont présentes ou représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée peut décider
valablement sur tous les points portés à l’ordre du jour, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dû-
ment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l’ordre du jour qui leur a été communiqué au préa-
lable.

III.- Que l’ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:
1.- Abandon du régime fiscal sur les sociétés anonymes holding régies par la loi du 31 juillet 1929 et adoption de

l’objet social commercial général des sociétés de participations financières.
2.- Modification de l’article 2 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
La société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans d’autres sociétés luxembour-

geoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.
La société peut notamment acquérir par voie d’apport, de souscription, d’option, d’achat et de toute autre manière

des valeurs immobilières et mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autre-
ment.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

La société peut emprunter et accorder à d’autres sociétés, tous concours, prêts, avances ou garanties.
La société peut également procéder à toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et fi-

nancières nécessaires et utiles pour la réalisation de l’objet social.
3.- Modification de la dénomination sociale en ATLANTIC TRANS-NATIONAL S.A.
4.- Modification afférente du premier alinéa de l’article 1er des statuts.
Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée cette dernière a pris à l’unanimité des voix les résolutions sui-

vantes:

Première résolution
L’assemblée décide d’abandonner le régime fiscal sur les sociétés anonyme holding régies par la loi du 31 juillet 1929

et d’adopter un nouvel objet social commercial général des sociétés de participations financières.

Deuxième résolution
L’assemblée décide de modifier l’article 2 des statuts quant à l’objet social pour lui donner désormais la teneur sui-

vante: 

«Art. 2. La société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans d’autres sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La société peut notamment acquérir par voie d’apport, de souscription, d’option, d’achat et de toute autre manière
des valeurs immobilières et mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autre-
ment.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

La société peut emprunter et accorder à d’autres sociétés, tous concours, prêts, avances ou garanties.
La société peut également procéder à toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et fi-

nancières nécessaires et utiles pour la réalisation de l’objet social.»
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Troisième résolution
L’assemblée décide de modifier la dénomination sociale en ATLANTIC TRANS-NATIONAL S.A.

Quatrième résolution
L’assemblée décide de modifier le premier alinéa de l’article 1er des statuts pour lui donner désormais la teneur sui-

vante:

«Art. 1er. premier alinéa. II existe une société anonyme luxembourgeoise sous la dénomination de ATLANTIC
TRANS-NATIONAL S.A.»

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Mersch, en l’étude du notaire instrumentant, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture et interprétation donnée par le notaire, les comparantes prémentionnées ont signé avec le notaire

instrumentant la présente minute.
Signé: S. Wolter-Schieres, L Freichel, A. Siebenaler, H. Hellinckx.
Enregistré à Mersch, le 19 août 2005, vol. 432, fol. 81, case 4. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(097479.3/242/81) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2005.

SAPPHIRE SHIPPING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1611 Luxembourg, 63, avenue de la Gare.

R. C. Luxembourg B 80.710. 
—

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration du 28 septembre 2005
En date du 28 septembre 2005, le conseil d’administration de la société a adopté à l’unanimité les résolutions suivan-

tes:
De nommer avec effet au 1er octobre 2005 Monsieur Leo Staut, demeurant à Bertrange comme directeur de la

société avec les pouvoirs suivants:
Représenter et engager la société par sa signature individuelle en ce qui concerne:
- les relations avec les autorités publiques ou privées, la poste, les compagnies de téléphone, les compagnies

d’assurance; 
- la gestion du personnel de la société et les relations avec les autorités sociales et fiscales;
- les relations avec les autorités et les firmes privées en relation avec la gestion des bateaux de la société;
- les relations avec les banques et les sociétés de crédits, limitées à 125.000,- EUR par transaction.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 25 octobre 2005, réf. LSO-BJ05734. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(093848.2//24) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

LaSalle EURO GROWTH II S.C.A., Société en Commandite par Actions. 
Registered office: L-1724 Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 86.223. 
—

In the year two thousand five, on the first day of August. 
Before Me Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:
LaSalle EURO GROWTH II, S.à r.l., having its registered office in L-1724 Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri,

acting as general partner (gérant commandité) (the «General Partner») of LaSalle EURO GROWTH II S.C.A., having its
registered office in 35, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg.

General Partner here represented by Hubert Janssen, lawyer, residing in Torgny (Belgium).
Pursuant to resolutions of the General Partner included in a meeting of the managers dated 19 July 2005.
The proxyholder appointed Flora Chateau, lawyer, residing in Luxembourg, as secretary of the deed.
The appearing person, acting in said capacity, has requested the undersigned notary to record his declarations as fol-

lows:
1.- The Company has been incorporated pursuant to a deed dated of 9 November 2001 published in Mémorial C,

Recueil des Sociétés et Associations number 405 of 13 March 2002 and its Articles of Incorporation have been amended
for the last time by a deed enacted on 1st August 2005 not yet published in the Mémorial C.

2.- The subscribed share capital of the Company is currently set at seventy-nine million five hundred and seventy-
seven thousand nine hundred and ninety-six Euro (EUR 79,577,996) divided into:

Mersch, le 9 novembre 2005. H. Hellinckx.

SAPPHIRE SHIPPING S.A.
Signature
Un mandataire



14523
- thirty four million two hundred and twenty-eight thousand five hundred and eight (34,228,508) Class A Ordinary
Shares allocated to the Class A Shareholders,

- five million five hundred and forty-four thousand nine hundred and ninety-two (5,544,992) Class B Ordinary Shares
allocated to the Class B Shareholders,

- one (1) Class C Preference Share allocated to the Class C Shareholder,
- fifteen thousand four hundred ninety-seven (15,497) Class D Unlimited Shareholder Shares allocated to the Unlim-

ited Shareholder,
with a par value of two Euro (EUR 2) per share, all of which are fully paid up.
In addition to the issued share capital, issue premiums for a total amount of seven million nine hundred and fifty-eight

thousand and thirty-five Euro and forty-six cents (EUR 7,958,035.46) have been paid on the Class A Ordinary Shares,
the Class B Ordinary Shares, the Class C Preference Shares and the Class D Unlimited Shares,

whereof seven million nine hundred and fifty-seven thousand seven hundred and ninety-nine Euro sixty cents (EUR
7,957,799.60) have been allocated to the legal reserve which consequently amounts to ten per cent of the subscribed
share capital of the Company.

3.- Pursuant to Article 5 of the Articles of Association of the Company, the authorised share capital is set at five
hundred million Euro (EUR 500,000,000) divided into one hundred twenty-five million (125,000,000) Class A Shares,
one hundred twenty-four million nine hundred eighty-four thousand five hundred (124,984,500) Class B Shares, three
(3) Class C Preference Shares and fifteen thousand four hundred ninety-seven (15,497) Class D Unlimited Shareholder
Shares with a par value of two Euro (EUR 2) per Share.

The General Partner is authorized, during a period ending on March 13, 2007, to increase in one or several times the
corporate capital within the limits of the authorized capital.

4.- Through its resolution dated 19 July 2005 the General Partner approved the increase of the share capital of the
Company. The share capital of the Company was increased as of 20 July 2005 by an amount of eight million six hundred
and eighty-three thousand nine hundred and eighty-six (EUR 8,683,986) in order to raise it from its current amount to
eighty-eight million two hundred and sixty-one thousand nine hundred and eighty-two (EUR 88,261,982) by the creation
and issue of:

- three million seven hundred and thirty-six thousand six hundred and fifty-eight (3,736,658) new Class A Ordinary
Shares, with a par value of two Euro (EUR 2) each, and

- six hundred and five thousand three hundred and thirty-five (605,335) new Class B Ordinary Shares, with a par value
of two Euro (EUR 2) each.

5.- Thereupon the General Partner acknowledges that the newly issued share capital of the Company has been sub-
scribed as follows as of 20 July 2005:  

Type Number of shares Holder Price per share
Class A 291,177 Two hundred and LaSalle INVESTMENT LIMITED Two Euro and

Ordinary Shares ninety-one thousand one PARTNERSHIP twenty cents
 hundred and seventy seven

Class A 32,353 Thirty two thousand three LaSalle INVESTMENT Two Euro and
Ordinary Shares hundred and fifty three (LUXEMBOURG), S.à r.l. twenty cents

Class A 388,236 Three hundred ELECTRICITY BOARD SUPPLY Two Euro and
Ordinary Shares and eighty-eight thousand PENSION FUND (ESB) twenty cents

two hundred and thirty six
Class A 647,060 Six hundred and forty-seven ARBEJDSMARKETEDS Two Euro and

Ordinary Shares thousand and sixty TILLAEGSPENSION (ATP) twenty cents
Class A 291,177 Two hundred and ninety-one STOREBRAND Two Euro and

Ordinary Shares thousand one hundred LIVSFORSIKRING AS twenty cents
and seventy seven

Class A 194,118 One hundred and AVERO Two Euro and
Ordinary Shares ninety-four thousand PENSIOENVERZEKERINGEN N.V. twenty cents

one hundred and eighteen
Class A 129,412 One hundred and BEGG (NOMINEES) LTD. Two Euro and

Ordinary Shares twenty-nine thousand twenty cents
four hundred and twelve

Class A 388,236 Three hundred and TAMWEELVIEW S.A. Two Euro and
Ordinary Shares eighty-eight thousand twenty cents

two hundred and thirty six
Class A 129,412 One hundred and AN POST Two Euro and

Ordinary Shares twenty-nine thousand SUPERANNUATION SCHEME twenty cents
four hundred and twelve

Class A 129,412 One hundred and KUWAIT FUND FOR ARABIC Two Euro and
Ordinary Shares twenty-nine thousand ECONOMIC DEVELOPMENT twenty cents

four hundred and twelve
Class A 499,259 Four hundred and GALLERIA CAPITAL PARTNERS Two Euro and

Ordinary Shares ninety-nine thousand S.C.A. twenty cents
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These subscribers declared to subscribe to the new shares, each of them the number to which he has been admitted,
and to have them fully paid up by payment in cash so that from now on the company has at its free and entire disposal
the before said amount as was certified to the undersigned notary who expressly acknowledges it.

6.- The General Partner decides to allocate ten per cent of the par value of the newly issued Class A Ordinary Shares
and Class B Ordinary Shares to the legal reserve account. The amount of eight hundred and sixty-eight thousand three
hundred and ninety-eight Euro sixty cents (EUR 868,398.60) shall henceforth be allocated to the legal reserve.

7.- As a small amount of capital contributed could not be allocated into whole shares, the General Partner has decided
to allocate the remainder to a share premium account, i.e. twenty-one Euro sixty-seven cents (EUR 21.67).

8.- As a consequence of such increase of capital, the first paragraph of Article 5 of the Articles of Association of the
Company is amended and now reads as follows:

«Art. 5. Capital. The issued share capital of the Company is set at eighty-eight million two hundred and sixty-one
thousand nine hundred and eighty-two (EUR 88,261,982) divided into:

- thirty seven million nine hundred and sixty-five thousand one hundred and sixty-six (37,965,166) Class A Ordinary
Shares allocated to the Class A Shareholders,

- six million one hundred and fifty thousand three hundred and twenty-seven (6,150,327) Class B Ordinary Shares
allocated to the Class B Shareholders,

- one (1) Class C Preference Share allocated to the Class C Shareholder,
- fifteen thousand four hundred ninety-seven (15,497) Class D Unlimited Shareholder Shares allocated to the Unlim-

ited Shareholder,
with a par value of two Euro (EUR 2) per share, all of which are fully paid up.
In addition to the issued share capital, issue premiums for a total amount of eight million eight hundred and twenty-

six thousand four hundred fifty-five Euro and seventy-three cents (EUR 8,826,455.73) have been paid on the Class A
Ordinary Shares, the Class B Ordinary Shares, the Class C Preference Shares and the Class D Unlimited Shares,

whereof eight million eight hundred and twenty-six thousand one hundred and ninety-eight Euro twenty cents (EUR
8,826,198.20) have been allocated to the legal reserve which consequently amounts to ten per cent of the subscribed
share capital of the Company.»

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be born by the Company as a
result of the present increase of capital, are estimated at ninety-two thousand Euro.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the deed.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing person

the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing person and in
case of divergences between the English text and the French text, the English text will prevail.

After reading the present deed to the appearing person and the secretary, they signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède: 

L’an deux mille cinq, le premier jour d’août.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg.

two hundred and fifty nine
Class A 3,236 Three thousand Jerry Rose Two Euro and

Ordinary Shares two hundred and thirty six twenty cents
Class A 194,118 One hundred and EMPLEADOS DE TELEFONICA DE Two Euro and

Ordinary Shares ninety-four thousand one ESPANA, FONDO DE PENSIONES twenty cents
 hundred and eighteen (FONDITEL)

Class A 419,452 Four hundred and IRISH LIFE ASSURANCE PLC Two Euro and
Ordinary Shares nineteen thousand twenty cents

four hundred and fifty two
Class B 129,412 One hundred and GOTHAER Two Euro and

Ordinary Shares twenty-nine thousand LEBENSVERSICHERUNG AG twenty cents
four hundred and twelve

Class B 64,706 Sixty four thousand seven GOTHAER Two Euro and
Ordinary Shares hundred and six FINANZHOLDING AG twenty cents

Class B 129,412 One hundred and ASSTEL Two Euro and
Ordinary Shares twenty-nine thousand LEBENSVERSICHERUNG AG twenty cents

four hundred and twelve
Class B 64,706 Sixty four thousand seven GOTHAER Two Euro and

Ordinary Shares hundred and six KRANKENVERSICHERUNG AG twenty cents
Class B 217,099 Two hundred and seventeen NÜRNBERGER Two Euro and

Ordinary Shares thousand and ninety nine LEBENSVERSICHERUNG AG twenty cents
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A comparu:
LaSalle EURO GROWTH II, S.à r.l., ayant son siège à L-1724 Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri, agissant

en qualité de gérant commandité (le «Gérant Commandité») de la société en commandite par actions LaSalle EURO
GROWTH II S.C.A., ayant son siège à L-1724 Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri (la «Société»);

commandité ici représenté par Hubert Janssen, juriste, demeurant à Torgny (Belgique),
en vertu des résolutions du Gérant Commandité du 19 juillet 2005.
Le mandataire a désigné Flora Château, juriste, demeurant à Luxembourg, en tant que secrétaire de l’acte.
Le comparant, agissant en ladite capacité, a requis le notaire soussigné d’acter ses déclarations suivantes:
1.- La Société en commandite par actions LaSalle EURO GROWTH II S.C.A. a été constituée suivant acte reçu le 9

novembre 2001, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 405 du 13 mars 2002 et ses statuts
ont été modifiés à diverses reprises et pour la dernière fois suivant acte du 1er août 2005 non encore publié au Mémorial
C.

2.- Le capital social émis de la Société est fixé à soixante-dix-neuf millions cinq cent soixante-dix-sept mille neuf cent
quatre-vingt-seize euros (EUR 79.577.996) divisé en:

- trente-quatre millions deux cent vingt-huit mille cinq cent huit (34.228.508) Actions Ordinaires de Classe A,
- cinq millions cinq cent quarante-quatre mille neuf cent quatre-vingt-douze (5.544.992) Actions Ordinaires de Classe

B,
- une (1) Action Privilégiée de Classe C,
- quinze mille quatre cent quatre-vingt-dix-sept (15.497) Actions de Commandité de Classe D allouées à l’Actionnaire

Commandité,
ayant une valeur nominale de deux euros (EUR 2) chacune et chacune étant entièrement libérée.
En plus du capital émis, des primes d’émission relatives aux Actions Ordinaires de Classe A, aux Actions Ordinaires

de Classe B, Actions Préférentielles de Classe C et aux Actions de Commandité de Classe D pour un montant total de
sept millions neuf cent cinquante-huit mille trente-cinq euros et quarante-six centimes (EUR 7.958.035,46) ont été
payées, dont sept millions neuf cent cinquante-sept mille sept cent quatre-vingt-dix-neuf euros et soixante centimes
(EUR 7.957.799,60) ont été alloués à la réserve légale laquelle s’élève, par conséquent, à dix pour cent du capital social
souscrit.

3.- Conformément à l’article 5 des statuts de la Société, le capital autorisé est fixé à cinq cent millions euros (EUR
500.000.000) divisé en cent vingt-cinq millions (125.000.000) Actions de Classe A, cent vingt-quatre millions neuf cent
quatre-vingt-quatre mille cinq cent (124.984.500) Actions de Classe B, trois (3) Actions Privilégiées de Classe C et quin-
ze mille quatre cent et quatre-vingt-dix-sept (15.497) Actions de Commandité de Classe D avec une valeur nominale de
deux euros (EUR 2) par Action.

Le Gérant Commandité est autorisé, pendant une période se terminant le 13 mars 2007, d’augmenter en une ou plu-
sieurs fois le capital social, dans les limites du capital autorisé.

4.- Par ses résolutions du 19 juillet 2005, le Gérant Commandité a approuvé l’augmentation du capital social. Le capital
social a été augmenté le 20 juillet 2005 d’un montant de huit millions six cent quatre-vingt-trois mille neuf cent quatre-
vingt-six Euro (EUR 8.683.986) pour le porter de son montant actuel à quatre-vingt-huit millions deux cent soixante et
un mille neuf cent quatre-vingt-deux euros (EUR 88.261.982) par la création et l’émission de:

- trois millions sept cent trente-six mille six cent cinquante-huit (3.736.658) nouvelles Actions Ordinaires de Classe
A d’un montant nominal de deux euros (EUR 2) chacune, et

- six cent et cinq mille trois cent trente-cinq (605.335) nouvelles Actions Ordinaires de Classe B, d’un montant no-
minal de deux euros (EUR 2) chacune. 

5.- Par conséquent, le Gérant Commandité a décidé d’admettre à la souscription des actions nouvelles effectuée le
20 juillet 2005 les souscripteurs comme suit:  

Catégorie Nombre d’actions Souscripteur Prix par action
Actions Ordinaires  291.177 Deux cent quatre-vingt-onze LaSalle INVESTMENT LIMITED Deux euros

de Classe A mille cent soixante-dix-sept PARTNERSHIP et vingt cents
Actions Ordinaires 32.353 Trente deux mille deux LaSalle INVESTMENT Deux euros

de Classe A cent cinquante-trois (LUXEMBOURG), S.à r.l. et vingt cents
Actions Ordinaires 388.236 Trois cent quatre-vingt-huit ELECTRICITY BOARD SUPPLY Deux euros

de Classe A mille deux cent trente-six PENSION FUND (ESB) et vingt cents
Actions Ordinaires 647.060 Six cent quarante-sept ARBEJDSMARKETEDS Deux euros

de Classe A mille soixante TILLAEGSPENSION (ATP) et vingt cents
Actions Ordinaires 291.177 Deux cent quatre-vingt-onze STOREBRAND Deux euros

de Classe A mille cent soixante-dix-sept LIVSFORSIKRING AS et vingt cents
Actions Ordinaires 194.118 Cent quatre-vingt-quatorze AVERO Deux euros

de Classe A mille cent dix-huit PENSIOENVERZEKERINGEN N.V. et vingt cents
Actions Ordinaires 129.412 Cent vingt-neuf mille BEGG (NOMINEES) LTD. Deux euros

de Classe A quatre cent douze et vingt cents
Actions Ordinaires 388.236 Trois cent quatre-vingt-huit TAMWEELVIEW S.A. Deux euros

de Classe A mille deux cent trente-six et vingt cents
Actions Ordinaires 129.412 Cent vingt-neuf mille AN POST SUPERANNUATION Deux euros

de Classe A quatre cent douze SCHEME et vingt cents
Actions Ordinaires 129.412 Cent vingt-neuf mille KUWAIT FUND FOR ARABIC Deux euros
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Ces souscripteurs ont déclaré souscrire aux actions nouvelles, chacun le nombre pour lequel il a été admis, et les
libérer intégralement en numéraire de sorte que la Société a dès maintenant à sa libre et entière disposition la somme
susvisée ainsi qu’il en a été justifié au notaire instrumentant qui le reconnaît expressément.

6.- Le Gérant Commandité décide d’affecter dix pour cent de la valeur nominale des nouvelles Actions Ordinaires
de Classe A et Actions Ordinaires de Classe B au compte de réserve légale. Le montant de huit cent soixante-huit mille
trois cent quatre-vingt-dix-huit euros soixante centimes (EUR 868.398,60) est donc alloué à la réserve légale.

7.- Comme un petit montant de l’augmentation du capital ne pouvait pas être alloué à des actions entières, le Gérant
Commandité a décidé d’en affecter le solde au poste prime d’émission à concurrence de vingt et un euros soixante-sept
centimes (EUR 21,67).

8.- En conséquence d’une telle augmentation du capital, le premier paragraphe de l’article 5 des statuts de la Société
est modifié afin d’avoir désormais la teneur suivante:

«Art. 5. Capital. Le capital social émis de la Société est fixé à quatre-vingt-huit millions deux cent soixante et un
mille neuf cent quatre-vingt-deux euros (EUR 88.261.982) divisé en:

- trente-sept millions neuf cent soixante-cinq mille cent soixante-six (37.965.166) Actions Ordinaires de Classe A,
- six millions cent cinquante mille trois cent vingt-sept (6.150.327) Actions Ordinaires de Classe B,
- une (1) Action Privilégiée de Classe C,
- quinze mille quatre cent quatre-vingt-dix-sept (15.497) Actions de Commandité de Classe D allouées à l’Actionnaire

Commandité,
ayant une valeur nominale de deux euros (EUR 2) chacune et chacune étant entièrement libérée.
En plus du capital émis, des primes d’émission relatives aux Actions Ordinaires de Classe A, aux Actions Ordinaires

de Classe B, aux Actions Préférentielles de Classe C et aux Actions de Commandité de Classe D pour un montant total
de huit millions huit cent vingt-six mille quatre cent cinquante-cinq euros soixante-treize centimes (EUR 8.826.455,73)
ont été payés, dont huit millions huit cent vingt-six mille cent quatre-vingt-dix-huit euros vingt centimes (EUR
8.826.198,20) ont été alloués à la réserve légale laquelle s’élève, par conséquent, à dix pour cent du capital social sous-
crit.»

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges qui pourraient incomber à la Société à la suite du présent acte sont
estimés à environ quatre-vingt-douze mille euros.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Le notaire soussigné, qui parle et comprend l’anglais, déclare que le comparant l’a requis de documenter le présent

acte en langue anglaise, suivi d’une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français,
le texte anglais fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire et au secrétaire, ils ont signé le présent acte avec le
notaire.

Signé: H. Janssen, F. Chateau, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 5 août 2005, vol. 25CS, fol. 24, case 6. – Reçu 95.524,06 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(098047.3/211/268) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2005.

de Classe A quatre cent douze ECONOMIC DEVELOPMENT et vingt cents
Actions Ordinaires 499.259 Quatre cent GALLERIA CAPITAL PARTNERS Deux euros

de Classe A quatre-vingt-dix-neuf mille S.C.A. et vingt cents
deux cent cinquante-neuf

Actions Ordinaires 3.236 Trois mille deux cent Jerry Rose Deux euros
de Classe A trente-six et vingt cents

Actions Ordinaires 194.118 Cent quatre-vingt-quatorze EMPLEADOS DE TELEFONICA Deux euros
de Classe A mille cent dix-huit DE ESPANA, FONDO DE et vingt cents

PENSIONES (FONDITEL)
Actions Ordinaires 419.452 Quatre cent dix-neuf mille IRISH LIFE ASSURANCE PLC Deux euros

de Classe A quatre cent cinquante-deux et vingt cents
Actions Ordinaires 129.412 Cent vingt-neuf mille GOTHAER Deux euros

de Classe B quatre cent douze LEBENSVERSICHERUNG AG et vingt cents
Actions Ordinaires 64.706 Soixante-quatre mille GOTHAER Deux euros

de Classe B sept cent six FINANZHOLDING AG et vingt cents
Actions Ordinaires 129.412 Cent vingt-neuf mille ASSTEL Deux euros

de Classe B quatre cent douze LEBENSVERSICHERUNG AG et vingt cents
Actions Ordinaires 64.706 Soixante-quatre mille GOTHAER Deux euros

de Classe B sept cent six KRANKENVERSICHERUNG AG et vingt cents
Actions Ordinaires 217,099 Deux cent dix-sept mille NUERABERGER Deux euros

de Classe B quatre-vingt-dix-neuf LEBENSVERSICHERUNG AG et vingt cents

Luxembourg, le 12 août 2005. J. Elvinger.
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WILJO REEDEREI II S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1611 Luxembourg, 63, avenue de la Gare.

R. C. Luxembourg B 76.034. 
—

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration du 28 septembre 2005
En date du 28 septembre 2005, le conseil d’administration de la société a adopté à l’unanimité les résolutions suivan-

tes:
De nommer avec effet au 1er octobre 2005 Monsieur Leo Staut, demeurant à Bertrange comme directeur de la

société avec les pouvoirs suivants:
Représenter et engager la société par sa signature individuelle en ce qui concerne:
- les relations avec les autorités publiques ou privées, la poste, les compagnies de téléphone, les compagnies

d’assurance; 
- la gestion du personnel de la société et les relations avec les autorités sociales et fiscales;
- les relations avec les autorités et les firmes privées en relation avec la gestion des bateaux de la société;
- les relations avec les banques et les sociétés de crédits, limitées à 125.000,- EUR par transaction.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 25 octobre 2005, réf. LSO-BJ05736. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(093849.2//24) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

WILJO REEDEREI I S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1611 Luxembourg, 63, avenue de la Gare.

R. C. Luxembourg B 76.033. 
—

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration du 28 septembre 2005
En date du 28 septembre 2005, le conseil d’administration de la société a adopté à l’unanimité les résolutions suivan-

tes:
De nommer avec effet au 1er octobre 2005 Monsieur Leo Staut, demeurant à Bertrange comme directeur de la

société avec les pouvoirs suivants:
Représenter et engager la société par sa signature individuelle en ce qui concerne:
- les relations avec les autorités publiques ou privées, la poste, les compagnies de téléphone, les compagnies

d’assurance; 
- la gestion du personnel de la société et les relations avec les autorités sociales et fiscales;
- les relations avec les autorités et les firmes privées en relation avec la gestion des bateaux de la société;
- les relations avec les banques et les sociétés de crédits, limitées à 125.000,- EUR par transaction.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 25 octobre 2005, réf. LSO-BJ05739. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(093851.2//24) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

BRASSERIE A L’ANCRE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6637 Wasserbillig, 17, Esplanade de la Moselle.

R. C. Luxembourg B 75.245. 
—

Les comptes annuels établis au 31 décembre 2004, enregistrés à Luxembourg, le 24 octobre 2005, réf. LSO-BJ05204,
ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 octobre 2005.

(093879.3/745/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

WILJO REEDEREI II S.A.
Signature
Un mandataire

WILJO REEDEREI I S.A.
Signature
Un mandataire

Pour BRASSERIE A L’ANCRE, S.à r.l.
FIDUCIAIRE SOCOFISC S.A.
Signature
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BOSSIO, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4570 Niederkorn, 18, rue Pierre Gansen.

R. C. Luxembourg B 90.812. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 28 octobre 2005, réf. LSO-BJ06710, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(093908.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

EUROTAINMENT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 33, allée Scheffer.

R. C. Luxembourg B 95.016. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2003, enregistrés à Luxembourg, le 25 octobre 2005, réf. LSO-BJ05680, ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 octobre 2005.

(093921.3/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

ARCELOR FCS COMMERCIAL, Société Anonyme.
Siège social: L-2930 Luxembourg, 19, avenue de la Liberté.

R. C. Luxembourg B 2.050. 
—

Extrait de la résolution écrite prise par le Conseil d’administration
1. Nomination d’un membre du Conseil d’administration, délégué à la gestion journalière suivant l’article 60 de la loi

sur les sociétés commerciales.
Le Conseil d’administration, à l’unanimité, décide de nommer Monsieur Christophe Cornier, administrateur, délégué

à la gestion journalière en remplacement de Monsieur André Van Den Bossche.
La résolution ci-dessus est prise avec effet au 5 octobre 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 21 octobre 2005, réf. LSO-BJ04698. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(093918.2//17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

ARCELOR FCS COMMERCIAL, Société Anonyme.
Siège social: L-2930 Luxembourg, 19, avenue de la Liberté.

R. C. Luxembourg B 2.050. 
—

Extrait du procès-verbal d’une Assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 5 octobre 2005 
ad1) L’Assemblée générale prend acte de la démission de Monsieur André Van den Bossche, administrateur-délégué.

Après avoir remercié l’administrateur démissionnaire pour les éminents services rendus à la société, elle décide de
nommer cinq administrateurs supplémentaires à savoir:

- Madame Anita Dewispelaere, avec adresse professionnelle au 19, avenue de la Liberté, L-2930 Luxembourg;
- Monsieur Walter Vermeirsch, avec adresse professionnelle au 3, Calle Albacete, E-28027 Madrid;
- Monsieur Albano Vieira, avec adresse professionnelle au 7A, rue Robert Stumper, L-2557 Luxembourg;
- Monsieur Bernard Fontana, avec adresse professionnelle au 7A, rue Robert Stumper, L-2557 Luxembourg;
- Monsieur Alain Sommer, avec adresse professionnelle au 11-13, Cours Valmy, F-92800 Puteaux.
Leur mandat viendra à expiration lors de l’Assemblée générale annuelle à tenir en l’an 2008.

De ce fait, le nombre des administrateurs est désormais fixé à neuf (9).

Dorénavant le Conseil d’administration se composera comme suit: 

Luxembourg, le 28 octobre 2005. Signature.

Pour le Conseil d’Administration
Signature 

Pour extrait conforme
P. Gugliermina / Ch. Cornier
Administrateur / Administrateur-délégué

MM. Guillermo Ulacia Arnáiz Président
Christophe Cornier Administrateur
Pierre Gugliermina Administrateur
Juan Estarellas Balle Administrateur

Mme Anita Dewispelaere Administrateur
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ad2) Suivant l’article 60 de la loi sur les sociétés commerciales, l’Assemblée générale autorise la nomination par le
Conseil d’administration de Monsieur Christophe Cornier en tant que délégué à la gestion journalière en remplacement
de Monsieur André Van Den Bossche. 

Enregistré à Luxembourg, le 21 octobre 2005, réf. LSO-BJ04700. – Reçu 16 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(093916.3/571/35) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

MAYA HOUSE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R. C. Luxembourg B 62.524. 
—

Le bilan de la société au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 19 octobre 2005, réf. LSO-BJ03853, a été
déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(093893.3/655/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

RISING STAR S.A.H., Société Anonyme.
Siège social: Bertrange.

R. C. Luxembourg B 60.902. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 20 octobre 2005, réf. LSO-BJ04594, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(093927.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

EXPERT RESOURCE EXCHANGE AND CONSULTING S.A., Société Anonyme.
Siège social: Bertrange.

R. C. Luxembourg B 65.951. 
—

Le bilan au 31 décembre 2003, enregistré à Luxembourg, le 26 juillet 2005, réf. LSO-BG10339, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(093929.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

VERBENA INVESTISSEMENTS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R. C. Luxembourg B 79.380. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 25 octobre 2005, réf. LSO-BJ05493, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 octobre 2005.

(093942.3/545/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

MM. Walter Vermeirsch Administrateur
Albano Vieira Administrateur
Bernard Fontana Administrateur
Alain Sommer Administrateur

Pour extrait conforme 
P. Gugliermina / Ch. Cornier
Administrateur / Administrateur

Pour la société
Signature
Un mandataire

Luxembourg, le 28 octobre 2005. Signature.

Luxembourg, le 21 octobre 2005. Signature.

VERBENA INVESTISSEMENTS S.A.
J.-M. Heitz / M.-F. Ries-Bonani
Administrateur / Administrateur
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CARRE-IMMO, Société Anonyme.
Siège social: L-1321 Luxembourg, 310, rue de Cessange.

R. C. Luxembourg B 108.320. 
—

Procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration en date du 14 octobre 2005

Sont présents:
1) Monsieur Jérome Di Lorenzo, employé privé, demeurant à L-5692 Elvange, 16, Cité Ovenacker.
2) Monsieur Romain Schumacher, employé privé, demeurant à L-1870 Luxembourg, 47, rue Kohlenberg.
3) Monsieur Patrick Castel, employé privé, demeurant à L-1279 Luxembourg, 23, rue Général Omar N. Bradley.
Les membres du Conseil présents élisent comme Président Monsieur Jérome Di Lorenzo, qui accepte ce mandat.
Le Président expose que l’ordre du jour de la présente réunion a par conséquent été arrêté comme suit:

Ordre du jour:

- Nomination de Monsieur Patrick Castel, employé privé, demeurant à L-1279 Luxembourg, 23, rue Général Omar
N. Bradley, à la fonction d’administrateur-délégué, avec droit de co-signature obligatoire.

Après en avoir délibéré, le conseil d’administration prend à l’unanimité des voix, la résolution suivante:

Résolution
Le Conseil d’Administration, conformément aux pouvoirs lui conférés par l’assemblée générale extraordinaire des

actionnaires de la société CARRE-IMMO du 14 octobre 2005, délibérant valablement, décide de nommer Monsieur
Patrick Castel, employé privé, demeurant à L-1279 Luxembourg, 23, rue Général Omar N. Bradley, à la fonction
d’administrateur-délégué, avec droit de co-signature obligatoire.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance le président lève la séance.

Luxembourg, le 14 octobre 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 26 octobre 2005, réf. LSO-BJ06102. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(093900.2//29) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

LABRYS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 26, rue Philippe II.

R. C. Luxembourg B 77.173. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 25 octobre 2005, réf. LSO-BJ05503, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
(093938.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

HAIFA S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R. C. Luxembourg B 88.666. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 25 octobre 2005, réf. LSO-BJ05505, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
(093939.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

RESOURCE REVISION, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1943 Luxembourg, 36, rue Gabriel Lippmann.

R. C. Luxembourg B 67.678. 
—

Le bilan au 31 décembre 2003, enregistré à Luxembourg, le 10 octobre 2005, réf. LSO-BJ01626, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
(093955.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour avis sincère et conforme
Le Conseil d’Administration
J. Di Lorenzo / R. Schumacher / P. Castel
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ORANGERY ASSETS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1943 Luxembourg, 36, rue Gabriel Lippmann.

R. C. Luxembourg B 97.855. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 10 octobre 2005, réf. LSO-BJ01623, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(093943.3/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

QS HOLDINGS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Share capital: EUR 1,101,000.

Registered office: L-1628 Luxembourg, 1, rue des Glacis.
R. C. Luxembourg B 103.193. 

—
In the year two thousand five, on the fourth day of October.
Before Maître Joseph Elvinger, notary public residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

Is held an Extraordinary General Meeting of QS HOLDINGS, S.à r.l., a private limited liability company (société à
responsabilité limitée), having its registered office at 1, rue des Glacis L-1628 Luxembourg, incorporated by a notarial
deed enacted on 1st September 2004, registered under the number 103.193 with the Luxembourg Trade and Compa-
nies Register section B, published in Mémorial C under number 1221 of 30 November 2004, and amended for the last
time by a notarial deed of the undersigned notary on 3 November 2004, published in Mémorial C under number 636
of 30 June 2005.

There appeared the sole shareholder QUIKSILVER, INC., a company with registered office in 15202 Graham Street,
Huntington Beach, California, 92649, USA, here represented by Mr Patrick Van Hees, jurist, residing in Messancy, Bel-
gium,

by virtue of a power of attorney given under private seal in Huntington Beach on September 30, 2005.
The said proxy, after having been signed ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, will remain

annexed to the present deed for the purpose of registration.
The appearing person requests the notary to act that:
The 500 (five hundred) shares, representing the whole capital of the Company, are represented so that the meeting

can validly decide on all the items of the agenda of which the shareholder has been duly informed.
The agenda of the meeting is the following:

Agenda:
1. Increase of the share capital of the Company by an amount of EUR 2,116,122 (two million one hundred sixteen

thousand one hundred twenty-two Euro) so as to raise it from EUR 1,101,000 (one million one hundred one thousand
Euro) to EUR 3,217,122 (three million two hundred seventeen thousand one hundred twenty-two Euro) by the issuance
of 961 (nine hundred sixty-one) new shares with a nominal value of EUR 2,202 (two thousand two hundred two Euro)
each, and subject to the payment of a global share premium amounting to EUR 742.48 (seven hundred forty-two Euro
and forty-eight cents).

2. Subscription, intervention of the subscriber and issuance of 961 (nine hundred sixty-one) new shares of the Com-
pany with a nominal value of EUR 2,202 (two thousand two hundred two Euro) each and a global share premium
amounting to EUR 742.48 (seven hundred forty-two Euro and forty-eight cents), by a contribution in kind consisting in
68,327 (sixty-eight thousand three hundred twenty-seven) shares of SKIS ROSSIGNOL S.A. and 4,507 (four thousand
five hundred seven) shares of SKI EXPANSION S.C.A.

3. Subsequent amendment of article 6 of the articles of association of the Company in order to reflect the increase
of capital.

4. Miscellaneous.
After the foregoing was approved by the sole shareholder, the following resolutions have been taken:

First resolution
It is resolved to increase the share capital of the Company by an amount of EUR 2,116,122 (two million one hundred

sixteen thousand one hundred twenty-two Euro) so as to raise it from its current amount of EUR 1,101,000 (one million
one hundred one thousand Euro) to EUR 3,217,122 (three million two hundred seventeen thousand one hundred twen-
ty-two Euro) by the issuance of 961 (nine hundred sixty-one) new shares with a nominal value of EUR 2,202 (two thou-
sand two hundred two Euro) each, and subject to the payment of a global share premium amounting to EUR 742.48
(seven hundred forty-two Euro and forty-eight cents), the whole to be fully paid up through contribution in kind con-
sisting in:

- 68,327 (sixty-eight thousand three hundred twenty-seven) shares of SKI EXPANSION S.C.A., a corporate partner-
ship limited by shares (société en commandite par actions) duly incorporated and validly existing under the law of
France, having its registered office at Le Menon F-38500 Voiron, registered with the Trade and Companies Register of
Grenoble under number 070 501 374, (SKI EXPANSION S.C.A.), and

Pour la société
RESOURCE REVISION, S.à r.l.
Signature
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- 4,507 (four thousand five hundred seven) shares of SKIS ROSSIGNOL S.A., a public limited company (société
anonyme) duly incorporated and validly existing under the law of France, having its registered office at rue Docteur But-
terlin, F-38500 Voiron, registered with the Trade and Companies Register of Grenoble under number 056 502 958
(SKIS ROSSIGNOL S.A.).

Second resolution
It is resolved to accept the subscription of the increase of capital of EUR 2,116,122 (two million one hundred sixteen

thousand one hundred twenty-two Euro) by a contribution in kind by QUIKSILVER, INC. of 68,327 (sixty-eight thousand
three hundred twenty-seven) shares that it holds in SKIS ROSSIGNOL S.A. and 4,507 (four thousand five hundred sev-
en) shares that it holds in SKI EXPANSION S.C.A.

Intervention - Subscription - Payment
QUIKSILVER, INC., in its capacity of shareholder, through its proxy holder, declared to subscribe to the above men-

tioned increase of capital of EUR 2,116,122 (two million one hundred sixteen thousand one hundred twenty-two Euro)
subject to the payment of a global share premium amounting to EUR 742.48 (seven hundred forty-two Euro and forty-
eight cents) by subscribing to 961 (nine hundred sixty-one) new shares of the Company each of them being fully paid
up by a contribution in kind consisting in 4,507 (four thousand five hundred seven) shares it holds in SKI EXPANSION
S.C.A. and 68,327 (sixty-eight thousand three hundred twenty-seven) shares it holds in SKIS ROSSIGNOL S.A.

Evaluation
The value of this contribution in kind is of EUR 2,116,864.48 (two million one hundred sixteen thousand eight hun-

dred sixty-four Euro and forty-eight cents).
Such contribution has been valued by the managers of the Company, pursuant to a statement of contribution value,

which shall remain annexed to this deed to be submitted with it to the formality of registration.

Evidence of the contribution’s existence
Proof of the contribution’s existence has been given to the undersigned notary by producing the shareholder register

of SKI EXPANSION S.C.A. and a statement of the French Authority of the Financial Markets («Autorité des Marchés
Financiers») regarding SKIS ROSSIGNOL S.A. attesting the current number of shares and their current ownership in
favour of QUIKSILVER, INC.

Effective implementation of the contribution
QUIKSILVER, INC. in its capacity of shareholder and contributor represented as stated here-above, expressly de-

clares that:
- QUIKSILVER, INC. is the sole registered owner of the contributed shares of SKI EXPANSION S.C.A. and the sole

registered owner of the contributed shares of SKIS ROSSIGNOL S.A., (together the «Shares»),
- the Shares are in registered form and are fully paid up;
- the Shares are free from any charge, option, lien, encumbrance or any other third party rights;
- the Shares are not the object of a dispute or claim;
- the Shares are freely transferable, with all the rights attached thereto; 
- SKI EXPANSION S.C.A. and SKIS ROSSIGNOL S.A. are both duly created and validly existing under French law; and
- SKI EXPANSION S.C.A. and SKIS ROSSIGNOL S.A. are both not involved in court proceedings for the purposes

of bankruptcy, liquidation, winding-up or transfer of assets to creditors, and there are no facts or circumstances known
to the contributor at the date hereof, which could lead to such court proceedings.

Managers’ intervention
Thereupon intervene:
a) Charles Stuart Exon, acting as type A manager,
b) Steven Leroy Brink, acting as type A manager,
c) Sébastien Loux, acting as type A manager,
d) Olivier Dorier, acting as type B manager, and
e) Stewart Kam-Cheong, acting as type B manager,
acting in their respective capacity of type A and type B managers of the Company, represented here by M. Patrick

van Hees, prenamed, by virtue of a proxie which will remain annexed hereafter.
Acknowledging having been previously informed of the extent of their liability, each of them, personally jointly and

severally engaged as managers of the Company by reason of the contribution in kind described above, expressly agree
with the description of the contribution in kind, with its valuation, with the effective transfer of the Shares, and confirm
the validity of the subscription and payment.

Declaration
The documentation related to the true and unconditional transmission of the shares constituting the contributed as-

set has been considered convincing and sufficient and the contribution is therefore effectively implemented.

Third resolution
As a consequence of the foregoing statements and resolution and the contribution having been fully carried out, the

sole shareholder resolved to amend article 6 of the articles of association of the Company to read as follows:

«Art. 6. The Company’s corporate capital is fixed at EUR 3,217,122.- (three million two hundred seventeen thousand
one hundred twenty-two Euro) represented by 1,461 (one thousand four hundred sixty-one) shares with a nominal val-
ue of EUR 2,202.- (two thousand two hundred two Euro) each, all fully paid-up and subscribed.
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The Company may redeem its own shares.
However, if the redemption price is in excess of the nominal value of the shares to be redeemed, the redemption

may only be decided to the extent that sufficient distributable reserves are available as regards the excess purchase
price. The shareholders’ decision to redeem its own shares shall be taken by an unanimous vote of the shareholders
representing one hundred per cent (100%) of the share capital, in an extraordinary general meeting, and will entail a
reduction of the share capital by cancellation of all the redeemed shares.»

Costs
The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be

charged to it in connection with its capital increase, have been estimated at about twenty-four thousand Euro.
There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with us, the notary, the present orig-
inal deed.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing per-
son and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction française qui précède:
L’an deux mille cinq, le quatre octobre.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit une assemblée générale extraordinaire de la société à responsabilité limitée QS HOLDINGS, S.à r.l. ayant
son siège social au 1, rue des Glacis, L-1628 Luxembourg, constituée suivant acte reçu le 1er septembre 2004, et enre-
gistrée sous le numéro 103.193 au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg Section B, paru au numéro
1221 du Mémorial C du 30 novembre 2004, et modifié pour la dernière fois par acte notarié du 3 novembre 2004, paru
au Mémorial C numéro 636 du 30 juin 2005, (la «Société»).

A comparu, l’associé unique de la Société, QUIKSILVER, INC., une société ayant son siège social 15202 Graham
Street, Huntington Beach, California, 92649, USA, ici représentée par M. Patrick Van Hees, juriste, demeurant à Mes-
sancy, Belgique, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé à Huntington Beach en date du 30 septembre 2005.

La procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au
présent acte pour être enregistrée avec ce dernier.

Le comparant prie le notaire d’acter que:
Les 500 (cinq cents) parts sociales, représentant l’intégralité du capital social de la Société, sont représentées à la

présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée peut décider valablement sur tous les points por-
tés à l’ordre du jour, dont l’associé unique a été préalablement informé.

L’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour:
1. Augmentation du capital social de la Société à concurrence d’un montant de EUR 2.116.122 (deux millions cent

seize mille cent vingt-deux euros) pour le porter d’un montant de EUR 1.101.000 (un million cent un mille euros) à EUR
3.217.122 (trois millions deux cent dix-sept mille cent vingt-deux euros) par l’émission de 961 (neuf cent soixante et
une) nouvelles parts sociales d’une valeur nominale de EUR 2.202 (deux mille deux cent deux euros) chacune et moyen-
nant paiement d’une prime d’émission globale s’élevant à un montant de EUR 742,48 (sept cent quarante-deux euros et
quarante-huit centimes).

2. Souscription, intervention du souscripteur et émission de 961 (neuf cent soixante et une) nouvelles parts sociales
de la Société d’une valeur nominale de EUR 2.202 (deux mille deux cent deux euros) chacune, par un apport en nature
consistant en 68.327 (soixante-huit mille trois cent vingt-sept) actions de SKIS ROSSIGNOL S.A. et 4.507 (quatre mille
cinq cent sept) actions de SKI EXPANSION S.C.A.

3. Modification subséquente de l’article 6 des statuts de la Société afin de refléter l’augmentation de capital.
4. Divers.
L’agenda étant approuvé par l’associé unique, les résolutions suivantes ont été prises:

Première résolution
Il est décide d’augmenter le capital social de la Société à concurrence de EUR 2.116.122 (deux millions cent seize

mille cent vingt-deux euros) pour le porter d’un montant de EUR 1.101.000 (un million cent un mille euros) à EUR
3.217.122 (trois millions deux cent dix-sept mille cent vingt-deux euros) par l’émission de 961 (neuf cent soixante et
une) nouvelles parts sociales d’une valeur nominale de EUR 2.202 (deux mille deux cent deux euros) chacune et moyen-
nant paiement d’une prime d’émission globale s’élevant à un montant de EUR 742,48 (sept cent quarante-deux euros et
quarante-huit centimes), l’ensemble devant être libéré par un apport en nature des actions suivantes:

- 68.327 (soixante-huit mille trois cent vingt-sept) actions de SKI EXPANSION S.C.A., une société en commandite
par actions, dûment constituée en droit français, ayant son siège social à Le Menon, F-38500 Voiron, enregistrée auprès
du Registre du Commerce et des Sociétés de Grenoble sous le numéro 070 501374 (SKI EXPANSION S.C.A.), et

- 4.507 (quatre mille cinq cent sept) actions de SKIS ROSSIGNOL S.A., une société anonyme dûment constituée en
droit français, ayant son siège social rue Docteur Butterlin, F-38500 Voiron, enregistrée auprès du Registre du Com-
merce et des Sociétés de Grenoble sous le numéro 056 502 958, (SKIS ROSSIGNOL S.A.).
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Deuxième résolution
Il est décidé d’accepter la souscription des actions nouvelles et la libération de l’augmentation de capital de EUR

2.116.122 (deux millions cent seize mille cent vingt-deux euros) au moyen d’un apport en nature par QUIKSILVER, INC.
de 68.327 (soixante-huit mille trois cent vingt-sept) actions qu’elle détient dans SKIS ROSSIGNOL S.A., et de 4.507 (qua-
tre mille cinq cent sept) actions qu’elle délient dans SKI EXPANSION S.C.A. 

Souscription - Prime démission - Paiement
QUIKSILVER, INC., en sa qualité d’associé, représentée par son mandant, a déclaré souscrire à l’augmentation de

capital susmentionnée d’un montant de EUR 2.116.122 (deux millions cent seize mille cent vingt-deux euros), moyen-
nant paiement d’une prime d’émission globale d’un montant de EUR 742,48 (sept cent quarante-deux euros et quarante-
huit centimes) en souscrivant au 961 (neuf cent soixante et une) nouvelles parts sociales de la Société entièrement li-
bérées par un apport en nature de 68.327 (soixante-huit mille trois cent vingt-sept) actions qu’elle détient dans SKIS
ROSSIGNOL S.A. et 4.507 (quatre mille cinq cent sept) actions qu’elle délient dans SKI EXPANSION S.C.A.

Evaluation
La valeur de cet apport en nature est évaluée à EUR 2.116.864,48 (deux millions cent seize mille huit cent soixante-

quatre euros et quarante-huit cents).
Cet apport a été évalué par les gérants de la Société, conformément à une déclaration sur la valeur de l’apport qui

restera annexée au présent acte afin d’être soumise avec lui aux formalités d’enregistrement.

Preuve de l’existence de l’apport
Preuve de l’existence de cet apport a été donnée au notaire instrumentant respectivement par la production du re-

gistre des actionnaires de SKI EXPANSION S.C.A. et une déclaration de l’Autorité des Marchés Financiers française
concernant SKIS ROSSIGNOL S.A. attestant du nombre d’actions et de la propriété de QUIKSILVER, INC.

Mise en oeuvre effective de l’apport
QUIKSILVER, INC., unique associé et apporteur représenté comme indiqué ci-dessus, déclare expressément que:
- QUIKSILVER, INC., est seul propriétaire des actions apportées de SKI EXPANSION S.C.A. et seul propriétaire des

actions apportées de SKIS ROSSIGNOL S.A. (ensemble les «Actions»);
- Les Actions sont nominatives et entièrement libérées;
- Les Actions ne sont grevées d’aucun droit de gage ou droit d’usufruit, il n’existe aucun droit à acquérir un gage sur

les Actions et les Actions ne sont aucunement disposées à une telle saisie;
- Les Actions sont libres de toutes charge, option, privilège, gage, hypothèque ou de tout autre droit de tiers;
- Les Actions ne font pas l’objet de contestation ou d’action en justice; 
- Les Actions sont librement transférables, avec tous les droits y attachés;
- SKI EXPANSION S.C.A. et SKIS ROSSIGNOL S.A. sont dûment constituées en droit français; et
- SKI EXPANSION S.C.A. et SKIS ROSSIGNOL S.A. ne sont pas impliquées dans une procédure judiciaire de faillite,

liquidation, dissolution ou de transfert d’actifs à ses créanciers, et, il n’existe aucun fait ni aucune circonstance connue
de l’apporteur à la date des présentes qui pourrait conduire à de telles actions judiciaires. 

Intervention des gérants
Ci-après sont intervenus:
a) M. Charles Stuart Exon, gérant de type A,
b) M. Steven Leroy Brink, gérant de type A,
c) M. Sébastien Loux, gérant de type A,
d) M. Olivier Dorier, gérant de type B, et
e) M. Stewart Kam-Cheong, gérant de type B.
agissant en leur qualité respective de gérants de type A et de type B de la Société, chacun étant représenté par M.

Patrick van Hees, susnommé, en vertu d’un pouvoir qui restera annexé à la présente.
Reconnaissant avoir été préalablement informés de l’étendue de leur responsabilité, chacun d’eux personnellement

solidairement et conjointement engagé comme gérant de la Société en raison de l’apport en nature décrit ci-dessus,
chacun d’eux accepte la description de l’apport en nature, son évaluation, et le transfert effectif des Actions, et confirme
la validité de la souscription et du paiement.

Déclaration
La documentation relative à la transmission effective et inconditionnelle des Actions constituant l’ensemble des biens

apportés a été considérée comme convaincante et suffisante et en conséquence l’apport est effectivement réalisé.

Troisième résolution
En conséquence des déclarations et résolutions qui précèdent, et l’apport ayant été pleinement effectué, l’associé uni-

que a décidéde modifier l’article 6 des statuts de la Société comme suit:

«Art. 6. Le capital social est fixé à 3.217.122 EUR,- (trois millions deux cent dix-sept mille cent vingt-deux euros)
représenté par 1.461 (mille quatre cent soixante et une) parts sociales d’une valeur nominale de 2.202,- EUR (deux mille
deux cent deux euros) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.

La Société peut racheter ses propres parts sociales.
Toutefois, si le prix de rachat est supérieur à la valeur nominale des parts sociales à racheter, le rachat ne peut être

décidé que dans la mesure où des réserves distribuables sont disponibles en ce qui concerne le surplus du prix d’achat.
La décision des associés de la Société de racheter ses propres parts sociales sera prise par un vote unanime des associés
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représentant cent pour cent du capital social, réunis en assemblée générale extraordinaire et impliquera une réduction
du capital social par annulation des parts sociales rachetées.»

Estimation des frais

Lé montant des frais, dépenses, honoraires ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société ou
qui sont mis à sa charge en raison de l’augmentation de son capital, s’élève à environ vingt-quatre mille euros.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec nous, notaire, le présent acte.
Le notaire instrumentant qui comprend et parle anglais acte par la présente qu’à la demande des comparants, le pré-

sent acte est rédigé en anglais suivi par une traduction française. A la demande des mêmes personnes et en cas de di-
vergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

Signé: P. Van Hees, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 12 octobre 2005, vol. 150S, fol. 23, case 9. – Reçu 21.168,64 euros. 

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(097783.3/211/253) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2005.

QS HOLDINGS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1628 Luxembourg, 1, rue des Glacis.

R. C. Luxembourg B 103.193. 
—

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre
2005.

(097784.3/211/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2005.

ERICSSON REINSURANCE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R. C. Luxembourg B 23.842. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 21 octobre 2005, réf. LSO-BJ04828, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(093976.3/682/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

ARKANSAS OVERSEAS HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 47, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 32.913. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 21 octobre 2005, réf. LSO-BJ04804, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(093975.3/510/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

ARKANSAS OVERSEAS HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 47, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 32.913. 
—

Le bilan au 31 décembre 2003, enregistré à Luxembourg, le 21 octobre 2005, réf. LSO-BJ04803, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(093963.3/510/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Luxembourg, le 24 octobre 2005.  J. Elvinger.

J. Elvinger.

Pour ERICSSON REINSURANCE S.A.
SINSER (LUXEMBOURG), S.à r.l.
Signature

Luxembourg, le 27 octobre 2005. Signature.

Luxembourg, le 27 octobre 2005. Signature.
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ARKANSAS OVERSEAS HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 47, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 32.913. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 21 octobre 2005, réf. LSO-BJ04798, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(093961.3/510/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

SOFINT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R. C. Luxembourg B 81.705. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 25 octobre 2005, réf. LSO-BJ05488, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 octobre 2005.

(093944.3/545/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

ORANGERY HOLDINGS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1943 Luxembourg, 36, rue Gabriel Lippmann.

R. C. Luxembourg B 97.848. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 10 octobre 2005, réf. LSO-BJ01617, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(093948.3/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

SCHIFFAHRTS GESELLSCHAFT REEDEREI HAMBURG S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R. C. Luxembourg B 50.375. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 25 octobre 2005, réf. LSO-BJ05486, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 octobre 2005.

(093945.3/545/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

BLUE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1943 Luxembourg, 36, rue Gabriel Lippmann.

R. C. Luxembourg B 99.145. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 10 octobre 2005, réf. LSO-BJ01610, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(093951.3/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Luxembourg, le 27 octobre 2005. Signature.

SOFINT S.A.
V. Arno’ / G. Diederich
Administrateur / Administrateur

Pour la société
RESOURCE REVISION, S.à r.l.
Signature

SCHIFFAHRTS GESELLSCHAFT REEDEREI HAMBURG S.A.
A. Distefano / G. Diederich
Administrateur / Administrateur

Pour la société
RESOURCE REVISION S.à r.l.
Signature
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SAUBER INVESTMENTS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R. C. Luxembourg B 103.651. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 25 octobre 2005, réf. LSO-BJ05483, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 octobre 2005.

(093946.3/545/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

MULTIUTILITY S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R. C. Luxembourg B 76.487. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 25 octobre 2005, réf. LSO-BJ05479, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 octobre 2005.

(093947.3/545/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

OCAMUT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 11, rue Beaumont.

R. C. Luxembourg B 48.899. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 25 octobre 2005, réf. LSO-BJ05475, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 octobre 2005.

(093949.3/545/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

GLOBAL BRANDS S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-1330 Luxembourg, 2, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R. C. Luxembourg B 70.673. 
—

In the year two thousand and five, on the twenty-first of October.
Before Maître Paul Frieders, notary residing in Luxembourg.

There appeared:
Maître Gérald Origer, lawyer, residing in Luxembourg,
acting in the name and on behalf of the board of directors of GLOBAL BRANDS S.A., a Luxembourg limited liability

company (société anonyme), with registered office at 2, boulevard Grande-Duchesse Charlotte in L-1330 Luxembourg,
registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 70.673 (hereafter the Company),

pursuant to the resolutions taken by the board of directors of the Company (the Board of Directors) on September
27, 2005 and of the so-called Completion Committee on October 10, 2005 (the Resolutions).

A copy of the minutes of the Resolutions, signed ne varietur by the appearing person and the undersigned notary,
will remain attached to the present deed for the purpose of registration.

The appearing person, representing the Board of Directors and its Completion Committee pursuant to the Resolu-
tions, requested the notary to record the following statements:

1. The Company GLOBAL BRANDS S.A. was incorporated under the laws of Luxembourg pursuant to a deed of
Maître Alex Weber, notary residing in Bascharage, dated July 6, 1999, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations, C number 723 dated September 29, 1999. The articles of association of the Company (the Articles of
Association) have been amended on several occasions and for the last time pursuant to a deed of the undersigned no-
tary, dated August 26, 2005, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, C number 1006 dated
October 7, 2005.

SAUBER INVESTMENTS, S.à r.l.
R. Donati / J. Rossi
Gérant / Gérant

MULTIUTILITY S.A.
V. Arno’ / R. Scheifer-Gillen
Administrateur / Administrateur

OCAMUT S.A.
A. De Bernardi / M.-F. Ries-Bonani
Administrateur / Administrateur
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2. Article 5 of the Articles reads in its relevant parts as follows:

«Art. 5.
5.1. The corporate subscribed capital is set at six million one hundred fifty-four thousand eight hundred and six Swiss

Francs (CHF 6,154,806.-) divided in two million nine hundred thirty thousand eight hundred sixty (2,930,860) shares
having a par value of two Swiss Francs and ten cent (CHF 2.10) each.

5.2. In addition to the corporate subscribed share capital, the authorised corporate capital is set at twenty-one million
Swiss Francs (CHF 21,000,000.-) divided in ten million (10,000,000) shares having a par value of two Swiss Francs and
ten cents (CHF 2.10) each.

5.3. The Board of Directors is authorized and empowered to:
- realize any increase of the corporate capital within the limits of the authorized corporate capital in one or several

successive tranches, by the issuance of new shares, against payment in cash or in kind, by conversion of claims or con-
vertible securities, upon the exercise of warrants or stock options, incorporation of (distributable) reserves of the cor-
poration or in any other manner;

- determine the place and date of the issue or the successive issues, the issue price, the terms and conditions of the
subscription of and paying up on the new shares; and

- remove or limit the preferential subscription right of the shareholders in case of issue of shares against payment in
cash.

5.4. This authorization is valid for a period of 5 (five) years from the date of publication of the deed of August 26,
2005 and it may be renewed by the General Meeting.

5.5. Following each increase of the corporate capital realized and duly stated in the form provided for by the Company
Law, Article 5.1 will be modified so as to reflect the actual increase; such modification will be recorded in authentic form
by the Board of Directors or by any person duly authorized and empowered by it for this purpose.»

3. The Board of Directors and the Completion Committee resolved pursuant to the Resolutions to inter alia:
(i) increase the nominal share capital of the Company by an amount of three million nine hundred seventy-three thou-

sand two hundred Swiss Francs (CHF 3,973,200.-) by way of the issue of one million eight hundred ninety-two thousand
(1,892,000) ordinary shares having a par value of two Swiss Francs and ten cents (CHF 2.10) each in the share capital
of the Company (the New Shares) to those subscribers having subscribed for and paid up such New Shares as detailed
in the Resolutions (the Subscribers), so as to raise the nominal share capital of the Company from its present amount
of six million one hundred fifty-four thousand eight hundred and six Swiss Francs (CHF 6,154,806.-) divided in two mil-
lion nine hundred thirty thousand eight hundred sixty (2,930,860) shares having a par value of two Swiss Francs and ten
cents (CHF 2.10) each to an amount of ten million one hundred twenty-eight thousand and six Swiss Francs (CHF
10,128,006.-) divided into four million eight hundred twenty-two thousand eight hundred sixty (4,822,860) shares having
a par value of two Swiss Francs and ten cents (CHF 2.10) each;

(ii) suppress, for the purpose of the above increase in capital and in accordance with article 32-3 (5) of the law on
commercial companies dated August 10, 1915, as amended and article 5.3 of the Articles of Association, the preferential
subscription rights of the existing shareholders of the Company in respect of the New Shares; and

(iii) appoint and empower any lawyer of LOYENS WINANDY, to appear as the representative of the Board of Di-
rectors and the Completion Committee before the undersigned notary to record the increase of share capital of the
Company so effectuated in notarial form, to amend Article 5.1 of the Articles of Association and to do any formalities
and to take any actions which may be necessary and proper in connection therewith.

4. All the New Shares having been subscribed and paid up in cash by the Subscribers, the total sum of seven million
eight hundred seventy-five thousand four hundred fifty Swiss Francs (CHF 7,875,450.-) was received by the Company,
evidence of which has been given to the undersigned notary.

5. The contributions in cash so made in an aggregate amount of seven million eight hundred seventy-five thousand
four hundred fifty Swiss Francs (CHF 7,875,450.-) to the Company are allocated as follows:

(i) an amount of three million nine hundred seventy-three thousand two hundred Swiss Francs (CHF 3,973,200.-), to
the nominal share capital of the Company; and

(ii) an amount of three million nine hundred two thousand two hundred fifty Swiss Francs (CHF 3,902,250.-), to the
share premium account of the Company. 

6. As a consequence of the increase of the share capital of the Company, the first paragraph of Article 5 of the Articles
is amended so as to have the following wording:

«Art. 5.
5.1. The corporate subscribed capital is set at ten million one hundred twenty-eight thousand and six Swiss Francs

(CHF 10,128,006.-) divided into four million eight hundred twenty-two thousand eight hundred sixty (4,822,860) shares
having a par value of two Swiss Francs and ten cents (CHF 2.10) each.»

Costs
For the purpose of registration, the amount of CHF 7,875,450.- is valued at EUR 5,077,300.-.
The expenses, costs remuneration and charges, in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a

result of the present deed are estimated to be approximately EUR 54,200.-.
The undersigned notary, who speaks and understands English, states herewith that on request of the above appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French version; on the request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this docu-
ment.
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The document having been read to the person appearing, known to the notary by surname, given name, civil status
and residence, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Follows the French version:
L’an deux mille cinq, le vingt et un octobre.
Par-devant Maître Paul Frieders, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
Maître Gérald Origer, avocat, demeurant à Luxembourg, 
agissant au nom et pour compte du conseil d’administration de GLOBAL BRANDS S.A., une société anonyme de

droit luxembourgeois, avec siège social au 2, boulevard Grande-Duchesse Charlotte à L-1330 Luxembourg, immatricu-
lée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 70.673 (ci-après la Société),

conformément aux décisions prises par le conseil d’administration de la Société (le Conseil d’Administration) en date
du 27 septembre 2005 et par le Comité d’Exécution en date du 10 octobre 2005 (les Résolutions).

Copies des procès-verbaux desdites Résolutions, resteront, après avoir été signées ne varietur par le comparant et
le notaire instrumentant, annexées au présent acte pour être enregistrées avec lui.

Le comparant, représentant le Conseil d’Administration et son Comité d’Exécution conformément aux Résolutions,
a requis le notaire d’acter les déclarations suivantes:

1. La Société GLOBAL BRANDS S.A. a été constituée sous le droit luxembourgeois suivant un acte reçu par Maître
Alex Weber, notaire de résidence à Bascharage, le 6 juillet 1999, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions, C numéro 723 du 29 septembre 1999. Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés à plusieurs reprises
et pour la dernière fois suivant un acte reçu par le notaire instrumentant, le 26 août 2005, publié au Mémorial, Recueil
des Sociétés et Associations, C numéro 1006 du 7 octobre 2005.

2. L’Article 5 des Statuts dans les parties concernées a la teneur suivante:

«Art. 5.
5.1. Le capital social est fixé à six millions cent cinquante-quatre mille huit cent six francs suisses (6.154.806,- CHF)

divisé en deux millions neuf cent trente mille huit cent soixante (2.930.860) actions ayant une valeur nominale de deux
francs suisses dix cents (2,10 CHF) chacune.

5.2. En addition du capital social souscrit, le capital social autorisé est fixé à vingt et un millions de francs suisses
(21.000.000,- CHF) divisé en dix millions (10.000.000) d’actions ayant une valeur nominale de deux francs suisses dix
cents (2,10 CHF) chacune.

5.3. Le Conseil d’Administration est autorisé et habilité à:
- réaliser toute augmentation du capital social dans les limites du capital autorisé en une ou plusieurs tranches suc-

cessives, par l’émission de nouvelles actions, contre paiement en numéraire ou en nature, par conversion de créances
ou de titres convertibles, suivant exercice de warrants ou de stock options, incorporation au capital de réserves (dis-
tribuables) de la Société ou de toute autre manière;

- déterminer la place et la date de l’émission ou des émissions successives, le prix de l’émission, les termes et les
conditions de la souscription et du paiement des nouvelles actions; et

- supprimer ou limiter le droit de souscription préférentiel des actionnaires en cas d’émission d’actions contre paie-
ments en numéraire.

5.4. Cette autorisation est valable pour une durée de cinq (5) ans à partir de la date de la publication de l’acte du 26
août 2005 et peut être renouvelée par l’Assemblée Générale.

5.5. Après chaque augmentation du capital social réalisée et constatée conformément aux dispositions de la Loi, l’ar-
ticle 5.1 sera modifié afin de refléter l’augmentation survenue; une telle modification sera enregistrée sous forme authen-
tique par le Conseil d’Administration ou par toute personne dûment autorisée et habilitée pour ce faire.»

3. Le Conseil d’Administration et le Comité d’Exécution ont décidé, conformément aux Résolutions, entre autres:
(i) d’augmenter le capital social nominal de la Société d’un montant de trois millions neuf cent soixante-dix-sept mille

deux cents francs suisses (3.973.200,- CHF) par l’émission d’un million huit cent quatre-vingt-douze mille (1.892.000)
actions ordinaires ayant une valeur nominale de deux francs suisses dix cents (2,10 CHF) chacune dans le capital social
de la Société (les Nouvelles Actions) aux souscripteurs qui ont souscrit et entièrement libéré les Nouvelles Actions
comme il est décrit dans les Résolutions (les Souscripteurs), afin d’augmenter le capital social nominal de la Société de
son montant actuel de six millions cent cinquante-quatre mille huit cent six francs suisses (6.154.806,- CHF) divisé en
deux millions neuf cent trente mille huit cent soixante (2.930.860) actions ayant une valeur nominale de deux francs
suisses dix cents (2,10 CHF) chacune à un montant de dix millions cent vingt-huit mille six francs suisses (10.128.006,-
CHF) divisé en quatre millions huit cent vingt-deux mille huit cent soixante (4.822.860) actions ayant une valeur nomi-
nale de deux francs suisses dix cents (2,10 CHF) chacune;

(ii) de supprimer, dans le cadre de l’augmentation de capital ci-dessus et conformément à l’article 32-3 (5) de la loi
sur les sociétés commerciales du 10 août 1915, telle que modifiée, et à l’article 5.3 des Statuts, les droits de souscription
préférentiels des actionnaires existants concernant les Nouvelles Actions; et

(iii) de nommer et de mandater un avocat de LOYENS WINANDY pour représenter le Conseil d’Administration et
le Comité d’Exécution devant le notaire soussigné afin d’acter l’augmentation de capital de la Société ainsi réalisée sous
forme d’acte notarié, de modifier l’Article 5.1 des Statuts et d’effectuer toutes les formalités et de prendre toutes les
mesures jugées nécessaires et appropriées dans le cadre de cette augmentation de capital.

4. Les Nouvelles Actions ayant été souscrites et libérées en espèces par les Souscripteurs, la somme totale de sept
millions huit cent soixante-quinze mille quatre cent cinquante francs suisses (7.875.450,- CHF) a été payée par les sous-
cripteurs, la preuve en ayant été fournie au notaire soussigné.
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5. Les apports en espèces d’un montant total de sept millions huit cent soixante-quinze mille quatre cent cinquante
francs suisses (CHF 7.875.450,-) versés à la Société sont alloués de la manière suivante:

(i) un montant de trois millions neuf cent soixante-treize mille deux cents francs suisses (3.973.200,- CHF) au compte
capital social nominal de la Société; et

(ii) un montant de trois millions neuf cent deux mille deux cent cinquante francs suisses (3.902.250,- CHF) au compte
prime d’émission de la Société.

6. En conséquence de l’augmentation du capital social de la Société, le premier paragraphe de l’Article 5 des Statuts
est modifié pour avoir la teneur suivante:

«Art. 5.
5.1. Le capital social est fixé à dix millions cent vingt-huit mille six francs suisses (10.128.006,- CHF) divisé en quatre

millions huit cent vingt-deux mille huit cent soixante (4.822.860) actions ayant une valeur nominale de deux francs suis-
ses dix cents (2,10 CHF) chacune.»

Frais
Pour les besoins de l’enregistrement, le montant de CHF 7.875.450,- est évalué à EUR 5.077.300,-.
Les dépenses, frais, rémunérations et charges qui incomberont à la Société à la suite du présent acte sont estimés à

environ EUR 54.200,-.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare que sur la demande du comparant, le présent acte est

rédigé en anglais suivi d’une version française; à la demande du même comparant et en cas de divergences entre le texte
anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentaire par nom, prénom, état

et demeure, ledit comparant a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: G. Origer, P. Frieders.
Enregistré à Luxembourg, le 26 octobre 2005, vol. 150S, fol. 52, case 3. – Reçu 50.865,14 euros. 

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée, sur papier libre, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et

Associations.

(097884.3/212/181) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2005.

GLOBAL BRANDS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 2, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R. C. Luxembourg B 70.673. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2005.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(097885.3/212/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2005.

PIERRES S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R. C. Luxembourg B 50.619. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 26 octobre 2005, réf. LSO-BJ05919, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 octobre 2005.

(093950.3/545/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

EUROFUND’91, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2085 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 58.019. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 26 octobre 2005, réf. LSO-BJ05883, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(093973.3/3085/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Luxembourg, le 9 novembre 2005. P. Frieders.

Luxembourg, le 9 novembre 2005. P. Frieders.

PIERRES S.A.
A. Schaus / A. De Bernardi
Administrateur / Administrateur

Luxembourg, le 18 octobre 2005. Signatures.
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INTERNATIONAL STARS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 45.576. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 26 octobre 2005, réf. LSO-BJ05915, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 octobre 2005.

(093952.3/545/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

ALFA BLINDSYSTEM S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1943 Luxembourg, 36, rue Gabriel Lippmann.

R. C. Luxembourg B 96.370. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 10 octobre 2005, réf. LSO-BJ01605, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(093953.3/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

TRAX, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 3, Grand-rue.

R. C. Luxembourg B 80.223. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 26 octobre 2005, réf. LSO-BJ05923, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 octobre 2005.

(093971.3/592/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

I.B. TRUST HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R. C. Luxembourg B 53.834. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 26 octobre 2005, réf. LSO-BJ05924, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(093972.3/592/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

VMS LUXINTER CONSEIL S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 54, rue Charles Martel.

R. C. Luxembourg B 25.364. 
—

Le bilan (comptes de liquidation) au 31 mars 2005, enregistré à Luxembourg, le 26 octobre 2005, réf. LSO-BJ05886,
a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(093974.3/3085/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

INTERNATIONAL STARS S.A.
V. Arno’ / M.-F. Ries-Bonani
Administrateur / Administrateur

Pour la société
RESOURCE REVISION S.à r.l.
Signature

Pour la société
FIDUCIAIRE WEBER & BONTEMPS
Signature

Pour la société
FIDUCIAIRE WEBER & BONTEMPS
Signatures

Luxembourg, le 21 octobre 2005. Signature.
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AON RISK SERVICES (EUROPE), Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R. C. Luxembourg B 46.209. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 21 octobre 2005, réf. LSO-BJ04830, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(093977.3/682/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

INFO FINANCE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 31, Val Sainte Croix.

R. C. Luxembourg B 90.764. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 18 octobre 2005, réf. LSO-BJ03683, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 octobre 2005.

(093978.3/1091/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

EUROPEENNE DEVELOPPEMENT ET CONSEILS, Société Anonyme.
Siège social: L-6370 Haller, 4, rue des Romains.

R. C. Luxembourg B 75.756. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 12 octobre 2005, réf. LSO-BJ02226, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 octobre 2005.

(093979.3/1091/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

CONFLUENCE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 31, Val Sainte Croix.

R. C. Luxembourg B 84.953. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 18 octobre 2005, réf. LSO-BJ03681, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 octobre 2005.

(093980.3/1091/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

ZERNO S.A., Société Anonyme.
Siège social: Bertrange, 28, rue de l’Industrie.

R. C. Luxembourg B 52.109. 
—

Le bilan au 31 mars 2005, enregistré à Luxembourg, le 26 octobre 2005, réf. LSO-BJ05990, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(093986.3/504/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2005.

AON RISK SERVICES (EUROPE)
Signature

Pour la société
Signature

Pour la société
Signature

Pour la société
Signature

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Signature
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VF LUXEMBOURG, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Share capital: EUR 8,461,600.

Registered office: L-1746 Luxembourg, 2, rue Joseph Hackin.
R. C. Luxembourg B 73.873. 

—
In the year two thousand and five, on the tenth day of October.
Before Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notary residing in Luxembourg.

There appeared:
VF INVESTMENTS, S.à r.l., a Luxembourg private limited liaiblity company (société à responsabilité limitée), having

its registered office at 2, rue Joseph Hackin, L-1746 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register under the number B 79.198,

here duly represented by Mr Xavier Nevez, lawyer, with professional address in Luxembourg,
by virtue of a power of attorney given under private seal in Luxembourg on 5th October 2005.
The said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and

the undersigned notary, shall remain attached to the present deed for the purpose of registration.
The appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to enact the following:
I. The appearing party is the sole shareholder of VF LUXEMBOURG, S.à r.l., a Luxembourg private limited liability

company (société à responsabilité limitée), having its registered office at L-1746 Luxembourg, 2, rue Joseph Hackin, reg-
istered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 73.873, incorporated by a deed of
Maître Gérard Lecuit, then notary residing in Hespérange, Luxembourg, on December 22, 1999, published in the Mé-
morial C, Recueil des Sociétés et Associations dated April 13, 2000, n° 279 (the Company).

The articles of association of the Company have been amended for the last time by a deed of Maître Gérard Lecuit,
prenamed, dated June 10, 2002, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations dated September 20,
2002, n° 1365.

II. The corporate share capital of the Company is set at eight million four hundred sixty-one thousand six hundred
Euro (EUR 8,461,600.-), divided into three hundred thirty-eight thousand four hundred sixty-four (338,464) shares with
a nominal value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each.

III. The agenda of the meeting is as follows:
1. amendment of article 17 indent 3 of the articles of association of the Company regarding the distribution of interim

dividends.
IV. The sole shareholder has taken the following resolution:

Sole resolution
The sole shareholder resolves to amend article 17 indent 3 of the articles of association which shall henceforth read

as follows:

«Art. 17. indent 3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:
(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the board of managers;
(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient funds are available for distribution; it being

understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since the end of the last financial year,
increased by carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the sole shareholder or the general meeting of shareholders
after having obtained sufficient assurances that the beforegoing conditions have been satisfied and that the rights of the
creditors of the Company are not threatened.»

There being no further business, the meeting is closed.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the proxyholder

of the appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the same
appearing proxyholderv and in case of discrepancies between the English text and the French text, the English text shall
prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the said proxyholder signed together with
Us, the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:
L’an deux mille cinq, le dix octobre.
Par-devant Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
VF INVESTMENTS, S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 2,

rue Joseph Hackin, L-1746 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 79.198.

Ici représentée par M. Xavier Nevez, maître en droit, avec adresse professionnelle à Luxembourg,
en vertu d’une procuration donnée à Luxembourg, le 5 octobre 2005.
Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le no-

taire instrumentant, annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.
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I. La partie comparante est l’associée unique de la société VF LUXEMBOURG, S.à r.l., une société à responsabilité
limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social à L-1746 Luxembourg, 2, rue Joseph Hackin, immatriculée auprès
du registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 73.873, constituée suivant un acte de Maître
Gérard Lecuit, alors notaire de résidence à Hespérange, Luxembourg, le 22 décembre 1999, publié au Mémorial C, Re-
cueil des Sociétés et Associations daté du 13 avril 2000, n° 279 (la Société).

Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois par un acte de Maître Gérard Lecuit, prénommé, daté
du 10 juin 2002 et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations daté du 20 septembre 2002, n° 1365.

II. Le capital social de la Société est fixé à huit millions quatre cent soixante et un mille six cents euros (EUR
8.461.600,-), divisé en trois cent trente-huit mille quatre cent soixante-quatre (338.464) parts sociales d’une valeur no-
minale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.

III. L’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:
1. modification de l’article 17 alinéa 3 des statuts de la Société concernant la distribution de dividendes intérimaires.
IV. L’associé unique a pris la décision suivante:

Résolution unique

L’associé unique décide de modifier l’article 17 alinéa 3 des statuts de la Société qui se lira désormais de la façon
suivante:

«Art. 17. alinéa 3. Des dividendes intérimaires pourront être distribués à tout moment dans les conditions suivan-
tes:

(i) un état comptable ou un inventaire ou un rapport est dressé par le gérant ou le conseil de gérance;
(ii) il ressort de cet état comptable, inventaire ou rapport que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribu-

tion, étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice
social, augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes
à allouer à la réserve légale;

(iii) la décision de payer les dividendes intérimaires est prise par l’associé unique ou l’assemblée générale des associés
après avoir obtenu des assurances suffisantes concernant la satisfaction des conditions précédentes et que les droits des
créanciers de la Société ne sont pas menacés.»

Plus rien ne figurant à l’ordre du jour, la séance est levée.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare qu’à la requête du mandataire de la partie comparante,

le présent acte est établi en langue anglaise, suivi d’une version française. A la requête du meme mandataire et en cas
de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi. 

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé le présent acte

avec Nous, notaire.
Signé: X. Nevez, A. Schwachtgen.
Enregistré à Luxembourg, le 12 octobre 2005, vol. 150S, fol. 27, case 1. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): Muller.
Pour expédition, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

Signée par Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Remich, agissant en vertu d’un mandat verbal, en rempla-
cement de son collègue Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notaire de résidence à Luxembourg, momentanément
absent.
(098087.2/230/106) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2005.

VF LUXEMBOURG, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 8.461.600.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 2, rue Joseph Hackin.
R. C. Luxembourg B 73.873. 

—
Statuts coordonnés suivant l’acte n° 1634 du 10 octobre 2005, déposés au registre de commerce et des sociétés de

Luxembourg, le 14 novembre 2005.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(098088.3/230/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2005.

Luxembourg, le 7 novembre 2005. M. Schaeffer.

Pour le notaire A. Schwachtgen
R. Thill

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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